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La revolution de novembre 1841 ä Geneve et ses causes.

Par Frcderic-Auguslc Cramer, ancien syndic (Janvier 1844).

Introduction

Le present memoire est tire d'un manuscrit inedit faisant partie
des Archives de la famille Cramer de Geneve. Nous pensons qu'il
est ä sa place ici comme complement des recentes publications
relatives ä l'histoire politique de Geneve au 19iaK siecle, analysees dans

la Revue d'Histoire Suisse de 1942 (p. 596—605). En effet, il s'agit
lä plus que d'une relation de faits connus, d'ailleurs, par de

multiples autres sources. C'est l'esquisse tres poussee d'une evolution

politique dont les causes sont recherchees avec soin et discerne-

ment. Son auteur est un temoin contemporain, meme un acteur de

la crise qu'il decrit. Par ce fait, il n'est ni totalement impartial
ni detache. Au contraire, il porte sur les idees et les gens, des

jugements qui lui sont personnels. Mais son opinion est precieuse.
Elle s'efforce d'etre objective. Elle propose des explications tirees

d'une experience toute proche et consciencieusement deduites. Ce

temoignage merite donc d'etre conserve et etudie avec attention.

Frederic-Auguste Cramer, citoyen genevois, est ne ä Nyon en 1795

et mort ä Geneve le 14 decembre 1855. Enröle, pendant l'occu-

pation francaise de Geneve, dans la garde d'honneur, il fit la

campagne d'Allemagne et rentra ä Geneve apres la capitulation d'Er-
furt. Mais il repartit tres vite pour la France en qualite de secretaire

du baron Capelle, prefet du Doubs, puis apres avoir obtenu
la naturalisation francaise en 1818, il occupa les fonetions de commis

aux contributions indirectes ä Strasbourg. A Strasbourg, puis ä

Colmar, il reprit ses etudes, fut recu licencie en droit et nomme audi-

teur puis Substitut du procureur pres la Cour de Colmar.
Rentre ä Geneve en 1824, il ne tarda pas ä occuper une place

en vue dans la magistrature genevoise. II est auditeur de 1824 ä
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1827, et juge au tribunal de l'Audience de 1829 ä 1831. Elu au Conseil

Representatif en 1825, il entre au Conseil d'Etat en 1831 et
fait partie de ce corps jusqu'en 1843. II est lieutenant de police en
1832 et 1833 et syndic en 1840. A plusieurs reprises, il est depute

par Geneve ä la Diete federale.

Lors de la Revolution de 1846, il fit en compagnie de Pictet-
Baraban, de Prevost-Martin, de Prevost-Cayla et de Fazy-Pasteur,
une tentative de mediation entre le Conseil d'Etat et James Fazy.
Apres la Revolution, il siegea au Grand Conseil Constituant puis
au Grand Conseil jusqu'en 1850.

Parmi ses publications il faut citer sa these publiee ä

Strasbourg en 1818: Dissertation sur le droit d'aubaine, sa traduction.
de VHistoire de la Republique helvetique de Tillier (1846), son
Rapport oppose au projet de Constitution de 1847. Ses Notes ex-
traites des registres du Consistolre de l'Eglise de Geneve (1541—
1814) ont paru en 1853 en autographie. Deux oeuvres posthumes
completent cette bibliographie, du reste incomplete: Etude sur les
causes du paupörisme dans le canton de Genöve et sur les moyens
d'y remedler (1856) et Jean-Jacques Rigaud ancien syndic de
Geneve. Notice blographique par feu Mr. F. Auguste Cramer, revue
et publiee par J. Adr. Naville-Rigaud

Marc Cramer.

Texte de Frederic-Auguste Cramer

Apres une epoque ecoulee, l'epoque qui suit attribue trop
souvent ä ceux qui ont gouverne, ce qui est arrive de leur tems soit en
bien, soit en mal, et jamais, ou presque jamais, on ne veut recon-
naitre que les grands mouvemens operes dans la societe lui appar-
tiennent ä elle-meme et que ces mouvemens sont le fruit de ses
besoins et de ses travaux.

La revolution politique que nous venons de voir ä Geneve
n'etait-elle pas dans l'ordre des tems?

A l'epoque oü la demoeratie avance partout, oü les Etats ä

formes republicaines et sans force pour la resistance sont ä l'avant-
garde de cette marche, Geneve pouvait-elle rester ä la place oü
1814 l'avait placee? Si cette question doit etre repondue negative-



— 467 —

ment, la revolution de 1841 rattachee ä l'envahissement irresistible
des tendances du tems ne serait qu'un pas inevitable ou un saut
fait d'un coup, au Heu d'un tiraillement de quelques annees; et
cet escompte de quelques annees, considcre a un siecle d'ici, sera
peut-etre assez indifferent a nos descendants.

Cependant, ce point de vue ne me suffit pas. Independam-
ment du derangement, la revolution de 1841 a eu le tort de la vio-
lence: l'effusion du sang l'a meme souillee, car on ne peut gueres
separer Pevenement du 13 fevrier 1843 de celui du 22 noveinbre
1841. II vaut donc la peine d'ctudier les circonstances de ce drame
et ses causes prochaines. Lors meine qu'on ne les trotiverait pas
toutes dans les fautes des hommes, celles des gouvernants, celles
des gouvernes n'ont pas manque ä cette epoque. J'essaierai de les

retracer impartialement, comme enseignement, non comme re-
proches: l'histoire de tout gouvernement humain n'est-elle pas un
recit de fautes? La difference n'est que du plus au moins, et, sous
ce rapport meme, tout penseur equitable reconnaitra que les tems
anterieurs de Geneve, je parle du siecle dernier, ont ete presque
les notres.

La Restauration de 1814 fut l'effet des revers eprouves par
la France et du demembrement de l'Empire. La reorganisation de
la petite Republique de Geneve etait une ceuvre diffieile. On ne

pouvait remettre en vigueur ni l'institution politique anterieure ä

1792, ni celle de la revolution au milieu de laquelle l'independance
de Geneve avait pris fin en 1798. Uli aecroissement de territoire
etait utile en vue de la reunion ä la Suisse, il ne pouvait etre pris
que sur des populations de moeurs et de religion differentes des

notres.

L'organisation de l'Etat se ressentit de ces difficultes, et dejä

on entendait des vieux Genevois dire en soupirant «qu'on leur
rendait leur pays, mais non leur patrie».

La Constitution de 1814 fut elaboree par quelques hommes
et votee suivant l'urgence du moment. Pour etre juste envers cette

oeuvre, il faut se reporter ä l'epoque contemporaine, considerer
la difficulte des innovations et l'incertitude de l'avenir qui s'ouvrait
alors. Deux prineipes etaient au fond de cette Constitution, celui
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de concentrer le plus possible l'autorite entre les mains du pouvoir

executif, et celui de reserver aux anciens Genevois, une plus
forte part qu'aux nouveaux dans Ie pouvoir legislatif. Le second

principe etait cache dans les articles relatifs aux lois eventuelles,
au cens electoral fixe ä 20 Livres de Suisse, au corps electeur, aux
electeurs privilegies crees par l'Art. VIII; le premier, dans les

dispositions relatives ä l'initiative des lois, ä l'inamovibilitc des

membres du Conseil d'Etat, ä la modicite de leur paie, etc. Ces

prineipes gouvernementaux n'etaient peut-etre pas irreprochables,
surtout parce qu'ils n'etaient pas franchement avoues, mais il
fallait organiser le nouveau gouvernement sans mettre en mouvement
les masses et des masses qui n'auraient pas pu s'entendre. D'ailleurs

ils etaient conformes ä l'esprit du tems et ä une reaction
eminemment aristoeratique; le gros des citoyens n'avait ni le desir
ni le loisir de prendre part directement au gouvernement, le des-

potisme imperial l'avait deshabitue des affaires publiques. Les

noms de ceux qui prirent l'administration en main rencontraient
d'ailleurs la faveur generale et ils regurent d'une adhesion presque
universelle le bapteme de legitimitc qui etait alors ä l'ordre du

jour pour les gouvernemens.
L'essai d'une erneute populaire en 1817, ä l'occasion d'un ren-

cherissement de denrees, donna une defaveur complete aux idees
de Conseil General et d'intervention des masses dans les affaires
publiques, qui s'etaient conservees dans quelques esprits; d'ailleurs

les interets liberaux furent si bien servis dans les Conseils

que tous les besoins politiques du pays semblaient satisfaits, et
le gouvernement reprösentatif s'installa avec pleine autorite.

Le premier Conseil d'Etat se composa de 8 membres encore
vivants de ce corps avant la premiere revolution: MM. Lullin,
Pictet ancien syndics, Des Arts, Gouroas, De la Rive, Turrettini,
Prevost, Boin; s'y joignirent spontanement MM. Necker-de Saus-

sure, Saladin-de Bude, Pictet-de Rochemont, Sarasin, Viollier,
Calandrini aine, Trembley-van Berchem, Couronne, Odier,
Schmidt-Meyer, De la Rive - Boissier, Vernet - Pictet, Falquet,
Micheli-Perdriau. Les syndics Lullin, Des Arts, et apres eux,
M. Schmidt-Meyer furent les hommes les plus influens par leur
caractere et leur credit pour fonder et soutenir le Systeme poli-
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tique du nouveau gouvernement. Autour d'eux se ralliait la

majorite du Conseil Representatif, recrute ä la premiere formation
par un corps electoral docile ä la voix des syndics. II faut rendre
la justice ä ces puissants de l'epoque, vieillards nourris dans les

traditions de l'autre siecle, qu'ils firent une part, dans le Conseil
Representatif, au nom et ä la position des familles, independam-
ment des opinions politiques representees, d'oü resulta, par la

pente naturelle ä l'esprit genevois, la formation immediate d'un
parti d'opposition dans ce Conseil.

ün doit aussi rendre hommage ä la disposition de la nouvelle
Constitution relative au droit de la reviser. Ses auteurs l'introdui-
sirent-ils dans le doute du merite de leur ouvrage? ou se firent-
ils illusion sur la portee de cette clause, coinme Louis XVIII se

trompa sur la portee liberale de la Charte qu'il donna ä la France
ä la meme epoque?... Quoi qu'il en soit ce pouvoir de

revision, bien que stipule sous forme negative et avec restriction
(«II ne pourra etre fait aucun changement ä la Charte constitution-
nelle qu'ä la pluralite des deux tiers des suffrages dans les deux
Conseils») ce pouvoir fit du Conseil Representatif de 1815 une
Assemblee Constituante permanente; c'est entre autres par lui que
le cens electoral fut abaisse successivement de fl. 63,9 ä fl. 25,

puis ä fl. 15, enfin ä fl. 7 ce qui fit monter le nombre des
electeurs de 2042 ä 3007, puis ä 4559; par cette voie aussi, l'art.
VIII qui etablissait d'autres Privileges electoraux fut aboli en partie
en 1819, et completement en 1831. On peut juger, par cet exemple
relatif ä la legislation electorale, de ce qui advint des autres
dispositions importantes de la Constitution. Sans entrer dans les

details, il suffit de rappeler que depuis l'annee 1814 jusqu'au mois
de Mai 1835, 18 lois constitutionnelles et 7 autres dispositions
relatives ä la Constitution furent introduites, et qu'en 1841, sur
168 articles de cette Constitution, 67 se trouvaient abolis entiere-

ment, 13 plus ou moins modifies et 88 seulement subsistaient.
A la verite, il convient de distinguer ce qui fut fait par la

volonte spontanee des Conseils de 1814 ä 1830, des changemens

operes des lors, ceux-ci ayant porte plus ou moins l'empreinte
d'une impulsion donnee par l'exemple de la France et des autres
cantons suisses. Cependant, parmi les lois qui furent rendues pen-
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dant la premiere periode, avec tout le merite de la spontaneite, on
doit mentionner:

La loi de 1815 sur l'ordre judiciaire et I'administration de la

justice qui, sacrifiant avec un judicieux discernement, d'anciennes
habitudes et les tendances reactionnaires, ä l'interet bien entendu
des gouvernes, conserva les Codes francais;

^Organisation des impöts et de la legislation fiscale en 1816,

sur les memes prineipes;
le reglement du Conseil Representatif de la meme annee, suivi

peu apres, d'un element de publicite par l'autorisation de rendre
compte des seances de ce Conseil dans un expose" imprime;

la reduction de la Garde soldee du 19 Fevrier 1819;
le nouveau Code de procedure civile de 1819, chef d'ceuvre

dans son genre;
le Bref, obtenu du Saint Siege, le 20 Septembre, meine annee,

par lequel les paroisses catholiques du Canton de Geneve, furent
distraites du Diöcese d'Annecy;

la Convention du 1 Fevrier 1820 avec l'Eveque, qui soumet ä

l'approbation du Conseil d'Etat, le choix des Cures nommes pour
ces paroisses;

la loi du 7 Avril 1820 relative ä la sanction des Actes de la

Cour de Rome et de ceux de l'Eveque diocesain;
l'etablissement de l'assurance mutuelle obligatoire contre

l'incendie, de 1821;
la creation de la prison penitentiaire et la loi sur I'administration

des prisons, de 1825;
la loi du 2 Mai 1827, contenant quelques dispositions penales

et de police relatives ä la presse;
toutes lois qui, considerees de leur point de depart et ä l'epoque

oü elles furent rendues, etaient egalement honorables et utiles
au pays.

Peut-on omettre de rappeler aussi l'organisation de la Milice
et le materiel militaire mis dans le meilleur etat; les diverses crea-
tions de secours publics par l'oeuvre directe de l'Etat ou sous sa

surveillance; la Commission de secours fondee pour les indigens
des nouvelles Communes, la Fondation Tronchin pour leurs ma-
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lades, le Comite d'Utilite Cantonale dote par M. H. Boissier, et,
surtout, l'admirable institution de la Caisse d'Epargne, qui com-
menca en 1817, par un avoir de Fr. 97 244 du ä [493] deposants
et qui comptait en 1843 Fr. [3800948] dus ä [9139] deposants.

Puisque nous venons de rappeler les principaux actes legislatif

s de l'ancien gouvernement de 1815 ä 1830, il convient de

completer Pränumeration des principales lois rendues par lui de

1830 ä 1841:
Le 5 Aoüt 1831, la loi sur l'amovibilite du Conseil d'Etat.

Cette loi fut fort importante pour le principe; en fait, les
Conseillers d'Etat avaient use discretement du privilege de l'inamo-
vibilite, car sur 50 qui avaient ete eius sous ce principe, de 1814 ä

1831, 26 avaient donne successivement leur demission, et l'action
de la mort se joignant ä celle de la volonte, il ne restait ä cette'

derniere date, que 5 membres dont l'election remontät ä la
premiere formation;

5 Decembre 1832, lois constitutionnelles pour completer la

Separation des pouvoirs administratif et judiciaire;
21 Janvier 1833, loi sur la publicite des seances du Conseil

Representatif;
4 Juillet 1834, loi sur la reduction des fortifications de la

ville de Geneve;
27 Janvier meine annee, 8 et 29 Mai 1835 loi sur la direction

et l'administration de l'Academie et des etablissements d'instruction

publique;
1833 et 1835, lois sur l'etablissement des quais du Rhone ä

Geneve, du pont et du quartier des Bergues;
1836 et 1838, lois pour l'etablissement d'un Hospice Cantonal

d'alienes et sur le placement et la surveillance des alienes;
20 Fevrier 1834, loi sur l'introduction de la monnaie decimale

et sur la suppression de l'ancienne monnaie genevoise;
28 Fevrier et 11 Mai 1840, lois sur la reconstruction de la

maison de detention et sur l'administration des prisons suivant
le Systeme solitaire;

1 Fevrier 1841, loi pour la confection d'un nouveau cadastre

et sur ses effets civils.
D'autres reformes importantes, celle du regime hypothecaire,
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du Code penal, du Code d'instruction Criminelle furent entreprises,
mais elles languirent dans les Commissions auxquelles on les ren-
voya; la partie de ce dernier Code relative ä l'institution du jury
fut soumise incidemment au Conseil Representatif, mais il la rejeta.

Les constructions, embellissemens, ameliorations materielles
executees dans ce petit nombre d'annees avec les ressources res-
treintes du budget du Canton et de celui de la Ville sont sous
les yeux du pays comme un souvenir de cette administration. Ce
qui reste aussi ä la connaissance de tous, c'est I'intelligente et
egale repartition des subsides publics entre la Ville et les

Communes; les eglises, les presbyteres, les ecoles bäties ou restaurces
sur tous les points du territoire semblaient devoir y propager la
reconnaissance, de meme que chez les habitans de Geneve, les

quais, les ponts, les musees, la suppression des dömes et des

echoppes, la nouvelle distribution des eaux, etc. Comment cette
esquisse incomplete des travaux d'une legislation eclairee et d'une
administration infatigable pour le bien, peut-il etre suivi d'un recit
d'impopularite et de naufrage?

C'est ici que le revers de la medaille doit etre examine avec
sincerite! Pour que cet examen fut complet, il faudrait mettre en
regard des fautes des deux Conseils la mauvaise foi et les menees
de leurs ennemis pour fausser l'opinion publique. Ce recit serait
trop long pour le cadre de ces notes; mais qu'il soit bien entendu
pour garantir l'impartialite de l'ecrivain, que chaque fois qu'il ex-
pose un tort ou une erreur du Gouvernement, il pourrait donner
de tristes details sur des manceuvres employees pour les exploiter
hostilement et que s'il les passe sous silence c'est pour epargner
de tristes repetitions, non pour les deguiser ou les excuser. Qui
plus que les partisans sinceres d'un gouvernement liberal est
dispose ä repudier les doctrines anarchiques, les passions envieuses
ou orgueilleuses qui se glissent sous ce masque? L'auteur de ces

lignes ne va pas dans sa morosite jusqu'ä partager le decourage-
ment de ce philosophe desillusionne qui pretend que le plus haut
degre de liberte auquel un peuple arrive par la demoeratie, c'est
de pouvoir choisir un esclavage ä son gre. Cependant, un vceu bien
vif chez moi c'est d'etre eclaire de mon vivant sur le resultat des
conquetes qu'a faites la Revolution de 1841 ä Geneve et de voir
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cesser le pire des maux qui s'y associe jusqu'ä ce moment, 17«-

sccuriU!
Je commence mon recit.
La revolution de 1841 est essentiellement genevoise; c'est par

ignorance qu'ailleurs, et meine en Suisse, on l'a attribuee ä la
fausse position d'un pays frequente par une foule d'etrangers et
partage en ancienne population genevoise et en territoire reuni.
Les habitans etrangers, quoique dans la proportion enorme des
deux cinquiemes aux trois cinquiemes relativement aux nationaux,
se sont tenus pour la plupart en dehors de ce mouvement. Les

citoyens du nouveau territoire ont fait de meme. Ceux-ci ont Profite

de la revolution qui leur a fait une part plus large de droits
politiques, mais, comme ils ont surtout vise en tout tems aux avan-
tages materiels et qu'ils ne pouvaient que perdre sous ce rapport
ä un changement de gouvernement, surtout si la Revolution taris-
sait les sources du revenu public, ils sont restes dans une neutralite,

peu meritoire, d'ailleurs, sur laquelle nous reviendrons.
C'est donc par la population Genevoise proprement dite et

protestante, que la revolution s'est operee. Cette population se

divisait en deux couches d'apres son äge: celle qui avait vu les

tems de la reunion ä la France, la merveilleuse Restauration de

1814 et les premieres annees qui lui ont succede; et celle qui, nee
depuis 1815, ou ä l'äge d'enfance ä cette epoque, n'a pris date, pour
ses premieres impressions politiques, que de la revolution de 1830.

Parmi les premiers, ceux memes qui desiraient des changemens

avaient, en general, de l'attachement et de la confiance aux
institutions et aux magistrats qui etaient plus ou moins leur
ouvrage. Les seconds n'avaient pour point de depart de leurs courtes
vues que la revolution de 1830 en France et en Suisse, oü eile avait
balaye l'ancienne Organisation politique et fait prevaloir presque
partout le principe du gouvernement de tout par tous.

Si celui de Geneve a surmonte ce choc et s'il a eu encore onze
ans de duree dans son etat precedent ou ä peu pres, il faut en
savoir gre ä qui de droit: au peuple, qui n'ayant pas d'abord ä sa

tete les hommes turbulents qui l'exciterent plus tard, resista ä la

contagion des autres pays et se montra modere dans l'expression
de ses vceux, et au gouvernement qui s'etait montre bien plus
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eclairc que ceux de la plupart des cantons et qui, sous le vent des

plus fortes excitations de la Restauration, avait maintenu invaria-
blement, dans les lois et dans l'administration, les grands
prineipes de la liberte religieuse, de la liberte d'industrie, de la liberte
de la presse, le developpement de tous les moyens d'instruction
publique, des rapports prudents mais dignes et independans avec
les Etats voisins, une attitude honorable et bienveillante vis-ä-vis
des Cantons et de la Confederation.

II est necessaire d'indiquer ici la composition du Conseil d'Etat
et du Conseil Representatif. Le Conseil d'Etat, auquel la Constitution

de 1814 et les lois subsequentes avaient donne ou conserve
des droits tres etendus joignait ä cette preponderance legale
Pinfluence personnelle de ses membres. Les uns, animes d'un esprit
liberal et convaineus de la necessite de faire progresser la
legislation dans ce sens, inspiraient de la confiance aux esprits liberaux.
Les autres, dans la tendance stationnaire, ou de resistance, ä

laquelle on a attache, plus tard, le nom de parti conservateur, ne
comptaient pas un moindre nombre d'adherents, surtout dans le
Conseil Representatif. Tous, d'une moralite irreprochable, d'un de-
vouement inconteste au pays; la plupart portant des noms anciens,
quelques uns distingues par leurs talens, leur fortune ou par d'autres

qualites personnelles.
Je m'abstiendrai de nommer tous ceux qui ont passe dans ce

Conseil au nombre de plus de 60, pendant 27 annees: le talent et
le zele de la plupart meriteraient bien d'etre mentionnes, mais ces

notes sont principalement destinees aux evenements de 1841 et,

par ce motif, je ne nommerai que les membres du Conseil d'Etat
de cette epoque.

On considerait, dans le public, comme membres liberaux de

ce corps MM. Rioaud, Rieu, Odier, Kunkler, Cramer, syndics,
Prevost-Pictet, Prevost-Cayla, Macaire, De Morsier, Euo. De

la Rive, Monin, et comme membres portes ä la resistance, avec
differentes nuances, MM. Girod, Lullin, Turrettini, Gallatin,
syndics, De Roches-Joly, De Roches-Lombard, Le Fort, Rilliet-
Pictet, Christine, Barde, Turrettini-Necker, De Combes, Achard-
Gautier.

Parmi les premiers, il est necessaire de mentionner separe-
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ment M. Rioaud x parce que ce magistrat a personnifie un Systeme
et qu'il a exerce pendant 20 ans une grande influence sur les
affaires publiques. Quoique son sincere partisan, l'auteur de ces

lignes n'exagerera pas cette assertion; M. Rigaud a eu de Pinfluence
parce qu'il a marche avec son tems, mais il ne l'a pas dirige: il
a ete Pornement d'un gouvernement liberal, plutöt que son au-
teur, comme ses adversaires le lui reprochent. S'il avait voulu se

mettre ä la tete d'un mouvement plus accelere dans les institutions,
il est possible qu'il aurait pu le maitriser plus tard, mais il ne l'a
pas voulu. Quant ä une marche ä rebours de ce courant, eile etait
impossible apres 1830, et, s'il Peüt tente, il aurait echoue, malgre
toute sa capacite et la confiance dont il a joui.

Lc merite de beaucoup d'hommes d'Etat n'est que local; tel
n'a pas ete celui de M. Rigaud; ses facultes Pauraient mis en relief
en d'autres pays plus encore que dans notre etroite et jalouse
peuplade. Cependant, son caractere s'adapta particulierement bien

aux fonetions de magistrat genevois. Egalement remarquable par
les defauts qu'il n'avait pas et par des vertus positives, M. Rigaud
a ete Phomme de tete, sage et prudent par dessus tout. Genereux
de caractere, sans raneune envers ses adversaires, quelque appa-
rence de froideur et de raillerie etait plutöt, chez lui, une arme
defensive plus qu'offensive. Richement pourvii des dons exterieurs,
une tenue calme et digne s'associait chez lui ä une belle figure et
ä Pempreinte de la jeunesse et de la fraicheur. Sa taille, son
Organe, sa demarche completaient le type d'un beau magistrat. L'ima-
gination n'animait pas ses discours, rien n'indiquait chez lui
une education erudite qui etait rare dans le tems oü sa jeunesse
s'etait ecoulee, mais il possedait une capacite et un tact admirable

pour les affaires publiques, une entente parfaite de celles de

Geneve. A la tete du Conseil d'Etat, il etait bienveillant avec ses

collegues, doux et affable envers les citoyens de toutes les classes;

personne, hormis ceux qui portaient une raneune systematique ä

ses prineipes, ne pouvait sortir mecontent d'aupres de lui.
La justesse de ses vues se communiquait ä sa parole et en fit Je

meilleur orateur du Conseil Representatif, celui du moins, qu'on

1 Jean-Jacques Rigaud 1786—1854.
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ecoutait avec le plus de profit et de confiance. II parlait sans em-
phase. avec urbanite, ne s'emportant jamais au delä de ce qu'il
voulait dire, supportant la contradiction avec calme. Dans la pre-
sidence du Conseil Representatif, qu'il a exercee pendant 12 ans,
et plus tard, dans celle de l'Assemblee Constituante et du Grand
Conseil, il deploya une superiorite qui aurait pu servir de modele
en tout pays: impartialite, presence d'esprit, connaissance parfaite
du reglement, sagacite, en un mot, toutes les qualites necessaires

pour ces fonetions se reunissaient en lui. Pour finir le portrait de
ce magistrat, je suis plus embarasse de faire la part des defauts que
des qualites! Ses adversaires lui ont reproche de manquer de fran-
chise et de chaleur de cceur; il en a eu certainement plus que ses
devanciers de Pancienne ecole politique et assez pour faire grand
cas de Paffection de ses concitoyens et beaucoup de sacrifices pour
Pobtenir. La popularite de M. Rigaud a puissamment servi l'Etat
pendant 20 ans, et c'est ä tort qu'on la taxerait chez lui de faiblesse.
II a ete plutöt faible vis-ä-vis de certaines influences, dont il est
plus diffieile ä Geneve qu'ailleurs de se degager, et vis-ä-vis des
membres des deux Conseils qui resistaient ä des modifications
dont il sentait la necessite. S'il avait voulu user de sa preponderaiiee
personnelle, surtout depuis que la Diete de 1838 l'avait aecrue dans
la population, il aurait amene sans secousse les changemens de-

venus indispensables, celui du regime electoral, une modification
dans le Conseil d'Etat, et le reste de l'ancienne institution politique
etait sauve. Son frere, Rigaud-de Constant, l'un des hommes mar-
quants de cette epoque, d'un caractere plus decide avec moins de
gräce et de douceur, et ä qui d'ailleurs presque tous les traits du
Portrait ci-dessus sont applicables, aurait, ä sa place, suivi peut-
etre la voie que j'indique. Le caractere doux et prudent du syndic
exeluait un certain degre de mouvement et de chaleur qui est
necessaire ä Phomme d'Etat pour le pousser ä l'action, et la position
du pays dans les dernieres annees faisait une loi de cette action.
II serait cependant injuste de lui reprocher, ainsi qu'on Pa fait,
d'avoir toujours en vue les difficultes du moment present sans
s'oecuper de Pavenir. Dans une administration oü le lendemain est
dependant de la veille, c'etait dejä beaucoup de savoir aplanir les
obstacles au jour le jour.
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Un besoin du pays etait une impulsion fortement religieuse;
eile aurait servi de contrepoids aux idees nouvelles, aux instincts
jaloux et orgueilleux qui sont de tout tems dans notre pays, eile
aurait conserve Pancienne empreinte qui distinguait Geneve entre
les villes. Dans d'autres tems, les magistrats y auraient travaille
et auraient meme sacrifie ä ce but des preventions et des habi-
tudes differentes. Les magistrats de quelques villes suisses, Bäle,
Neuchätel se sont associes plus ou moins ä une oeuvre religieuse.
Depuis la Restauration, ä Geneve, il n'en a pas ete ainsi, mais le
tort en a ete principalement au clerge qui, combattant le mouvement

orthodoxe Protestant eclos ä la Restauration, le reduisit par
la force ä Pisolement et aux proportions restreintes d'eglise dis-
sidente. Des lors, peut-on reprocher severement ä un magistrat,
etranger par son caractere ä Penthousiasme et par les habitudes
de son siecle ä des pratiques rigides de devotion, de n'avoir pas
coopere ä Pimpulsion dont je parle? Tout au plus, Paurait-on
bläme avec justice s'il n'est pas reste tout ä fait neutre dans la
lutte du clerge, et s'il a manifeste, comme on Passure, dans

quelques occasions, des preventions contre les doctrines orthodoxes.
Un autre element conservateur de la nationalite et des mceurs

genevoises aurait ete la lutte contre le luxe et les habitudes qu'il
fait naitre. C'etait un moyen aussi de rendre son type antique ä

Geneve, de la preserver d'un melange de population etrangere
contre lequel on n'a seu chercher plus tard que d'impolitiques et

impuissans remedes. Mais c'etait une lutte qu'il aurait fallu entre-

prendre des les premiers jours de la Restauration, dans toutes les

classes de la societe, magistrats en tete. Le courage manqua pour
cette ceuvre ä tout le monde, au milieu de l'enorme aecroissement
des fortunes et de Pindustrie. M. Rigaud etait, je Pai dit, Phomme
de son tems, non un Calvin, et quand cet esprit de son tems ne se

faisait remarquer chez lui que sous la forme du goüt des arts et

d'une tenue honorable de la maison du premier magistrat, il faut
une vertu bien rigide pour le blämer.

Pour achever, je passerai de ces reproches vagues ä un plus
precis, en rappelant que cet homme prudent par excellence, con-
tribua fortement ä pousser Geneve et la Suisse en 1838 ä un con-
flit perilleux avec le gouvernement francais lorsque celui-ci recla-



— 478 —

mait, au nom du droit des gens, l'eloignement de Louis Bonaparte
apres l'echauffouree de Strasbourg. Sous un point de vue absolu,
cet acte fut une faute, qui devait tout au moins nous aliener irrcvo-
cablement la bienveillance du gouvernement de Juillet. Mais pour
blämer les decisions prises ä la Diete suisse, il faut savoir
comment elles sont prises et comment il est diffieile de s'arreter dans
certaines limites quand l'honneur du pays, ce premier mobile pour
la nation comme pour les individus, est sur le tapis. Puis le succes
a absous cette faute. Des lors pourquoi ne ferait-on pas honneur
d'une faute habile ä ses auteurs s'ils ont seu en mesurer d'un ceil
habile la chance heureuse?

Gräce ä la part de tort du gouvernement francais dans cette
affaire et ä la mobilite de sa direction, eile ne produisit pas de
ce cöte tout le mauvais effet qu'on pouvait craindre; en Suisse,
elie procura ä Geneve une attitude sagontine dont le souvenir vivra
longtemps, et ä l'interieur du Canton eile releva haut pour quelque

tems la popularitc du gouvernement, dejä battue en breche ä

cette epoque.
Je termine ici ces details sur le seul homme dont je tracerai

le portrait dans cet ecrit; je Pai fait parce qu'il contient des
observations qui se rattachent ä l'ensemble du recit et parce que la

memoire du syndic Rigaud et de ses Services, lors meme qu'elle
serait perdue de vue momentanement, par Peffet de Pingratitude
et de la preoecupation de tous, survivra, j'en suis certain, ä celle
de la plupart des magistrats et meine des evenements qui ont
attire Pattention.

J'ai nomme dans le Conseil d'Etat des hommes qui, avec moins
de talent et d'influence que lui, partageaient avec conviction les

memes vues. Ils eurent aussi ä lutter pour elles; les opinions
liberales finissent toujours par prevaloir ä Geneve, mais elles com-
mencent par provoquer de la resistance. Sans parier de Pesprit
de contradiction qui a marque de tout tems notre caractere
national, Pinfluence des souvenirs de l'autre siecle sur la classe qui
occupe le gouvernement, celle de Peducation, celle des femmes
est toute dans ce sens. De l'autre cote du Conseil d'Etat se
trouvaient donc des hommes egalement honorables, mais de vues
politiques differentes qui se resolvaient en Opposition systematique.
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Cette contrariete etait d'ailleurs Peffet du trop grand nombre de

membres; il est diffieile de trouver dans un pays quelconque 24

personnes d'aecord; ce nombre avait ete choisi pour satisfaire la
fausse opinion qu'il fallait que toutes les opinions fussent repre-
sentees dans ce corps, mais son action politique en souffrait; il
etait paralyse pour les reformes politiques et, malgre la puissance

que la Constitution lui donnait, il devenait incapable de faire tete
ä des attaques bien combinees quand la marche du tems leur donnait

Pessor.
Plusieurs membres, en combattant systematiquement dans le

Conseil d'Etat Papplication des idees liberales, ont fait beaucoup
de mal, a bonne intention. Rien de pire dans les gouvernemens
que les chefs qui n'ont pas Pesprit de leur tems, soit parce qu'ils
ne le connaissent pas, soit parce qu'il ne Paiment pas. Sans doute,
il y a tant de mauvais instinets, tant de menaces dans Petat actuel
de la societe, qu'on excuse aisement ceux qui ont une opinion
defavorable des changements que cet etat amene et qui voudraient.
les arreter au passage. Mais ce pouvoir n'est pas donne aux
gouvernemens dans les demoeraties; ils ne peuvent que regier et adou-

cir le mouvement et s'attacher ä temperer le mal par le bien. Pour
cela il faut entrer dans les besoins et dans les idees du peuple avec

intelligence, avec patience, j'ai presque dit avec Sympathie et je
ne retire pas ce mot. L'ancien Conseil d'Etat a fait beaucoup de

fautes par ignorance de cet etat d'esprit. Ici, des etrangers de-

manderaient comment des magistrats peuvent n'etre pas au fait
de Pesprit public dans un pays de 60 000 ämes. Mais qui ne sait
combien la repugnance ä voir peut obscurcir les objets les plus
evidents? D'ailleurs ä Geneve, le classement de la societe est

tellement tranche qu'il suffit pour rendre raison de ce phenomene.
En vain, des relations de tous ä tous s'etablissent-elles dans Pen-

fance et dans la jeunesse par le College et par la milice; la scission

se fait bientöt en groupes exclusifs et si aujourd'hui on est
cantonne d'une maniere moins absolue que par le passe, les uns au
haut de la colline, les autres en bas, si la fortune, la profession,
la science commencent ä operer quelque fusion entre les coteries

d'hommes, chacun peut apprecier ce qu'il y a d'aplani dans les

pretentions et dans les prejuges de chaque fraction de la societe
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genevoise et ce qu'il faut encore de concessions reciproques et
sinceres pour qu'il en sorte une republique d'interets et d'affections.

Je passe au Conseil Representatif.
II etait compose de 274 membres, y compris les Conseillers

d'Etat; sur ce nombre en 1841, 251 etaient protestans et 18

catholiques. La veritable division de ce corps n'etait pas tant en parti
gouvernemental et en parti de l'opposition, qu'en cöte liberal et
en cöte stationnaire, avec quelques nuances reservees. Apres 1830,
les nombres sous ce rapport sont assez exactement representes
par la votation qui eut lieu le 10 Janvier 1840 sur la question du
jury, oü, sur 192 membres presents 59 se prononcerent pour Pinsti-
tution et 133 contre; dans les questions etrangeres ä la politique,
les votes se melangeaient.

A l'epoque dont je parle, l'opposition radicale n'etait repre-
sentee que par une douzaine de voix; MM. De la Palud et Gide
etaient leurs organes; la majorite les ecoutait avec antipathie, c'etait
juste, et avec dedain, c'etait trop. On aurait du se preoccuper
davantage qu'on ne le fit dans les deux Conseils de Pecho que ces
deux voix trouvaient au dehors et des esperances qui les soutenaient
dans la täche ingrate d'attaquer solitairement des opinions, des
institutions que la majorite venerait et qu'elle defendait avec
courroux. Le Conseil Representatif avait un certain air de famille;
outre qu'on y voyait bon nombre dt parents, la camaraderie y
abondait: deux seuls cercles y comptaient 80 de leurs membres,
15 ou 20 professeurs de l'Academie s'y donnaient la main, ainsi
que la presque totalite du corps judiciaire et des diverses commissions

administratives. La presence de 50 membres äges de moins
de 40 ans laissait supposer que Ie nepotisme n'avait pas ete etranger

ä leur election, car dans un pays oü les habitudes de la premiere
jeunesse se prolongent fort tard, peu de ceux-lä avaient pu faire
preuve de capacites et rendre des Services anterieurs; parmi ces

jeunes gens quelques uns se faisaient en outre remarquer defa-
vorablement par leur defaut d'assiduite ou de tenue.

Mais une collection rare de talens effacaient les defectuosites
du Conseil Representatif. II suffit de nommer une partie des
hommes qui y marquerent, les uns pendant toute sa duree, les
autres comme des flambeaux passagers: Dumont, Bellot, Pictet
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de Rochemont, Pictet-Diodati, Sismondi, DeCandolle, Prevost-
Marcet, Rossi, Lullin de Chäteauvieux, Simond, les freres Ri-

oaud, Fazy-Pasteur, Sellon, De Constant, Naville, De la Rive,

Fokoet, Dufour, La Fontaine, Rilliet-Constant, Cherbuliez, du
cöte liberal ou doctrinaire de l'Assemblee; de l'autre cöte, les

syndics Lullin, Des Arts, Schmidt-Meyer, MM. Le Fort pere, Gi-

rod, Duvillard et tant d'autres. II suffit de nommer ces hommes

et de consulter nos souvenirs pour se convaincre que cette assemblee

ä laquelle on ne pouvait reprocher qu'un peu d'appret et de

ce pedantisme qui a passe en proverbe sous le nom d'Ecole
Genevoise, meritait vraiment d'etre admiree, et qu'il ne lui a manque
qu'un plus vaste theatre pour obtenir les honneurs d'un parlement
modele. Les questions de politique generale, de droit constitu-
tionnel, d'economie politique qu'on rencontrait dans certaines
matieres federales, dans les lois de la presse, du budget, de

l'Academie, des prisons etaient soigneusement mises ä part et traitees

avec une superiorite remarquable. A la verite, l'etendue du

resultat legislatif ne repondait pas toujours ä celle de la discussion,

car le Systeme etait celui de la liberte sage, du progres gruduel,
de la representation des intelligences chez ces doctrinaires
liberaux, vrais gourmets du Systeme representif, qui le savouraient
ä petits coups et qui ne se souciaient de liberaliser les institutions
politiques qu'ä proportion du nombre d'adeptes que leur ecole

ferait successivement dans la population. Rien ne montrera mieux

Putopie dans laquelle nous nous complaisions qu'une citatioii d'un
des membres les plus clairvoyans de cette epoque, parmi les

liberaux; M. Bellot dans le rapport de la loi du 2 Mai 1827 sur
la presse disait:

« Les Genevois se confient dans Pabsence de tous partis, dans

cet esprit de moderation qui nous a permis de jouir dans toute sa

purete, du bonheur que nous devons ä notre restauration et ä une

administration douce et sage. Serait-ce au milieu de citoyens ani-

mes de tels sentimens que s'elevera un ecrivain assez imprudent

pour fronder l'opinion publique en deversant Poutrage sur un ordre
de choses qui jouit d'une bienveillance aussi universelle» etc.

La revolution francaise de 1830, qui fut rapidement suivie de

celle des Cantons suisses vint frapper ä la porte de ce banquet des
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sages. Cet evenement etait capital, il fit apparaitre Pelement des
masses et, non seulement il agit moralement comme exemple, mais
il fit disparaitre la compression exercee sur les petits Etats par le
Systeme de la Sainte Alliance et de la legitimite dans les pays
voisins. Le gouvernement genevois, ainsi que je Pai dit, ne fut pas
renverse du coup, parce que sa marche avait ete generalement dans
l'interet de tous, ou du moins parce qu'elle n'avait froisse aucun
des grands prineipes dont la violation devint la cause ou le pre-
texte du soulevement des masses, mais la machine politique recut
une forte secousse.

Les hommes clairvoyants comprirent que le Systeme Tout pour
le peuple, rien par lui n'etait plus admissible; d'autres se jeterent
dans la resistance et tels qui avaient juge la tendance liberale sans
danger ä Geneve aussi longtemps que l'immobilite des institutions
des pays voisins servait de contrepoids, deserterent cette couleur
dans le Conseil Representatif des que le mot de radicalisme prit
naissance. A mesure que l'ordre d'idees de 1830 s'etendait dans
le peuple, la majorite du Conseil se crut liee ä la conservation des
institutions politiques anterieures comme ä la garde d'une bar-
riere au bord d'un preeipice. II resulta de cette tendance que ce
Conseil representa moins, chaque jour l'esprit de la majorite du
peuple; peu ä peu l'opposition s'y eteignit soit par prudence, soit
par doute de son utilite; alors eile alia se former ä Pexterieur plus
vive et moins contenue.

Le Journal de Geneve lui servit d'echo, sous deux ou trois
directions successives; un homme, dont le röle erüt chaque jour
en importance, vint de Paris, rompu ä la theorie et ä la pratique
de la revolution moderne et fonda un autre Journal consacre au
developpement de ces prineipes, dont le nom (l'Europe centrale)
indiquait qu'il n'avait pas pour but Geneve seul2.

On put juger bientöt du courant d'idees dans le gros de la
nation par le discredit oü tomba Ie Conseil Representatif et par
l'indifference qui s'empara des electeurs.

Chaque annee au mois d'Aoüt, on renouvelait 30 membres,

- lampe Fnvv



— 483 —

soit un neuvieme du tout. Un seul College reunissait les electeurs,
les candidats qui obtenaient le quart des voix du corps electoral
entier sortaient d'emblee; ceux qui avaient le plus de suffrages

apres ceux-lä etaient retenus, suivant l'ordre des suffrages, en

nombre double des places restant ä pourvoir, et parmi ceux-lä,
les electeurs procedaient ä une seconde election oü la majorite
relative suffisait. En 1836, apres la loi qui rcduisait le cens electoral
ä 3 francs, il vint 2604 electeurs sur 4500, dans le but de juger
quel serait Peffet du changement. Aux elections de 1837, il n'y en

eut que 1075; en 1838,1258; en 1839,1016; en 1840, 991; en 1841,

952, soit la cinquieme partie des electeurs inscrits! Ces electeurs

votans etaient presque tous de la ville, les campagnards et les

catholiques surtout ne se souciant pas de venir chercher dans les

cercles de Geneve, Pappui des comites directeurs et sachant qu'on
ne pouvait entrer que par cette porte. C'etait lä, un Symptome
des plus inquietans d'autant plus qu'ä ceux qui disaient que les

elections etaient faussees, on repondait que les electeurs qui ne

venaient pas, exprimaient ainsi leur satisfaction de la marche des

choses et qu'ils s'evitaient la peine par confiance pour ceux qui
la prenaient!

Le Conseil d'Etat eut le tort de partager une opinion aussi

erronee, ou du moins, ceux de ses membres qui ne la partageaient

pas manquerent de fermete pour porter la main sur la plaie. Un

changement du Systeme electoral etait indispensable. Non que
j'estime que 9000 electeurs depourvus des garanties resultant du

cens et de Page, fassent aujourd'hui de meilleurs choix que 900

n'en faisaient alors, ou que les bonnes influences ne s'exercassent

pas plus aisement sur ceux-ci que sur ceux-lä. J'estime meme que
le legislateur de 1814 avait eu raison d'etablir ce regime transitoire
et ses successeurs de le maintenir aussi longtemps que les Genevois

l'ont trouve bon. Mais sous l'ordre d'idees qui s'est etabli en Suisse

depuis 1830 et lorsque les Genevois en profitaient, les uns for-
mellement, au nom du droit que leurs peres exercaient en Conseil

General, les autres en desertant les elections, je repete qu'il y
avait urgence ä changer le regime electoral.

La loi du 23 Juin 1835 fut tardive et insuffisante, et les lois
liberales qu'on fit sur d'autres points, emanant d'un pouvoir legis-
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latif impopulaire parurent des concessions arrachees ä la crainte
et furent critiquees aussi coinme insuffisantes et sans sincerite.

Bientöt le mecontentement et le malaise politique ne se mani-
festerent pas seulement par des plaintes sourdes et par des
discussions abstraites; des menees scditieuses, des attaques
violentes furent tentees et, ici, nous entrons dans le recit des actes
de la revolution.

Fevrier 1834. — J'ai mentionne la creation d'un Journal, VEurope
centrale, dans l'automne 1833. Deux mois apres, l'attaque des

refugies etrangers contre la Savoie vint expliquer l'enigme du nom
de cette feuille. Beaucoup de gens, du moins, furent persuades
qu'il avait ete question de faire de Geneve une place centrale
d'oü devait partir une attaque contre les gouvernemens de France
et d'Italie et que ce complot avait des ramifications ä Lyon, ä

Grenoble, ä Turin. Deux mois plus tard, un soulevement republi-
cain eclata dans la premiere de ces villes. En Suisse, on vit
eclore de nombreuses affiliations sous les noms de Jeune Italie,
Jeune Allemagne, Jeune Pologne, Jeun? Suisse, et tous les

refugies polonais, italiens et allemands qui etaient en Suisse s'abat-
tirent tout d'un coup sur Geneve pour faire, de lä, irruption en
Savoie. Une partie de cette expedition, venant de Nyon sur deux
barques, put etre faite prisonniere et desarmee des son debarque-
ment ä Vesenaz le 1er Fevrier au matin. Le Conseil d'Etat, quoique
mal seconde par la population, fit, ä ses perils et risques, dans
cette occasion, tout ce que le droit des gens aurait pu demander
et obtenir de gouvernemens plus forts que lui. Mais les prison-
niers ramenes vers la ville par la Garde soldee et par une ou deux
compagnies de la Milice, furent delivres ä Chene par la foule qui se

porta ä leur rencontre et ils allerent se rallier ä Carouge autour
de leurs chefs. D'autre part, leurs armes, rapportees par le lac
dans une barque de l'Etat, furent pillees sur le quai en presence de
M. Rieu, premier syndic, qui s'etait rendu sur les lieux pour faire
rentrer Pemeute dans l'ordre et dont la courageuse Intervention
personnelle n'eut aucun effet. Le meine soir, l'expedition formant
un corps de 400 ä 500 hommes, armes, entra en Savoie, mais ne

trouvant pas d'appui dans la cauteleuse population des campagfnes.
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menacee par des troupes en marche et commandee par un chef
irresolu, qui s'etait vendu, si l'on en croit les plaintes de ses sub-
ordonncs, ä la police sarde, l'expedition s'engagea de travers et
fut forcee de se replier sur le territoire de Geneve, des le lendemain
et de se disperser.

On sait quelle peine le Gouvernement de Geneve prit pour en

ramasser les debris et pour les faire interner dans les Cantons
centraux qui avaient lache sur nous ces hötes dangereux et qui
ne voulaient pas les reprendre. Tel fut le mouvement du 1« Fevrier
1834. Ceux qui l'ont suivi dans ses details, se rappellent Pexci-
tation causee par la vue des debris de la nationalite polonaise et
italienne, Pebranlement de nos miliciens, le peu de Sympathie que
rencontrait Papplication du droit des gens, dans notre population,
en faveur du gouvernement sarde, en un mot, de combien peu il
s'en est fallu que ce jour lä ne vit le pillage des arsenaux de Geneve,
et peut-etre le renversement du gouvernement. Ce qui le preserva
fut Pintimidation rapide des expeditionnaires, qui ne pouvant
compter ni sur leurs chefs, ni sur eux-memes, agirent sans plan
ou n'agirent point. Ce fut aussi la crainte d'une Intervention
federale et surtout la repugnance qu'une revolution domestique ne

se trouvät melangee d'un si grand nombre d'etrangers. Dans cette
affaire, le Conseil d'Etat confirma aux yeux de la Confederation
et des autres gouvernemens, sa reputation de loyaute et de respect
du droit des gens; inais il eut ä l'interieur le sentiment populaire
contre lui, si l'on peut appeler peuple ce qu'il y avait de moins
intelligent et de moins vraiment patriote dans le pays. Une citation
d'un rapport fait ä cette epoque au Conseil Representatif indique
oü en etaient les esprits et contraste avec les paroles de M. Bellot

que nous avons citees ä la date de 1827.
« Le Gouvernement», disait M. Rilliet-de Constant, le 21

Fevrier 1834, dans un rapport sur la revision de cette meine loi sur la

presse, «le gouvernement de Geneve a pu cheminer sans peril,
il a traverse six annees dont quelques unes n'ont pas ete exemptes
d'orages. II a vu naitre et s'etendre une presse periodique qui
a discutc avec vivacite les interets de Geneve et les actes des deux
Conseils. II faut reconnaitre que depuis deux mois la position
n'est plus la meme. Attaque systematiquement et sans mesure,
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calomnie dans ses actes, diffame dans la personne de ses agens,
le gouvernement doit comprendre qu'un examen serieux et at-
tentif de la question est l'un de ses premiers devoirs A des

annees de calme profond la republique a vu succeder des jours
agites; la prudence des magistrats et le patriotisme des citoyens
sont mis ä l'epreuve ...»

Jubile protestant de 1835. — Un autre evenement vint bientöt
apres augmenter Pebranlement des esprits. L'anniversaire secu-
laire de la Reformation religieuse de Geneve tombait sur le 12

AoDt 1835. II avait ete celebre en 1635 et en 1735 par un jubile
solennel et il etait diffieile qu'on fit autrement en 1835. Cependant

cette fete se presentait bien autrement. A la place d'une population

autrefois unanime, 23 000 Genevois catholiques etaient cette
fois en presence de 36 000 protestans, et encore, ceux-ci se scin-
daient-ils en deux camps, l'Eglise dite nationale d'un cöte, plus
forte en nombre et clerge en tete, mais faiblissant sur le dogme
calviniste, d'autre part une minorite peu nombreuse, mais forte de

son esprit de consequence et de Pappui qu'elle avait dans les

autres pays protestans. Enfin le Conseil d'Etat, gouvernement d'un
Canton mixte, comptant des catholiques parmi ses membres, ne
pouvait intervenir dans la fete comme corps.

Elle prit un franc caractere de mouvement populaire en dehors
de l'action gouvernementale, hostile aux catholiques et ä Portho-
doxie protestante. Le clerge poussa ä la fete, en lui donnant le

plus de decence et de caractere religieux qu'il put, mais il etait dans
la nature des choses que la population qui y prenait part se complüt
davantage dans le cöte politique que dans le cöte religieux. Apres
des ceremonies d'eglise reellement belles, le Jubile passa dans
les rues. Je ne m'etendrai pas ä deerire les banquets qui suivirent,
espece de carnaval moitie pathetique, moitie ridicule, oü les prieres
se melaient aux chansons, et qui gagna meine le sexe feminin si
retenu ä Geneve. Quoique aucun regard masculin n'ait penetre dans
les banquets ä jupons qu'on inventa ä cette occasion, l'histoire
philosophique de Geneve leur doit une mention. Ce n'est pas alors
qu'on put douter de la persistance de la nationalite genevoise.
Cependant, le resultat du Jubile protestant n'a guere ete durable quant
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ä Pedification religieuse et il placa immediatement le Gouvernement

dans une fausse position vis-ä-vis de la population catholique.

Querelle avec le Clergd catholique 1835. — Cette partie du

pays n'avait qu'ä se louer de sa reunion avec Pancienne Republique
sous le rapport de ses interets materiels. Elle avait obtenu en 1816

par le traite de Turin beaucoup de droits et de garanties; quant
ä la forme, se plaindre de ce qu'elle n'avait pas ete consultee elle-

meme sur la reunion serait un non-sens. Dans la position civile
oü cette population etait lors de la cession, ce n'est qu'avec le
souverain et non avec le peuple que la Suisse avait pu traiter.
Cependant, aucun lien sincere, aucun esprit de patrie commune ne

s'etablissait entre les nouveaux et les anciens Genevois; la religion,
les mceurs, le caractere originaire, la difference d'industrie, de

fortune surtout, tout semble encore aujourd'hui concourir ä rendre

la fusion impossible. Je la crois teile; cependant, si eile etait
possible, il aurait fallu s'y prendre autrement qu'on n'a fait. C'est
des freres aines que devaient partir les avances; ils ont fait la

plus penible en executant les conditions onereuses du Traite de

Turin et en faisant aux Communes reunies de nombreux avantages

materiels, mais abandonner les prejuges de l'education et cet ex-
clusivisme orgueilleux qui monte ä la tete de tout Genevois dans

sa ville et qui obscurcit un jugement froid sous d'autres rapports,
a ete chose impossible. Des lors, une attitude mefiante, qui a gagne
aussi le gouvernement, une tendance ä s'immiscer dans Pexercice

du culte catholique au delä de ce qui appartient ä l'autorite tem-

porelle, ou, du moins, au delä de ce qui est necessaire; guerre avec

le eure de Geneve, qui la cherchait d'ailleurs de lui-meme, absence

de procedes confiants et affectueux pour gagner l'amitie des

notables et du clerge catholique, puis des griefs plus precis donnes

ä cette partie du territoire; un nombre insuffisant de membres de

cette commtinion admis dans les deux Conseils; la loi du 26

Decembre 1821 sur le mariage, qui supprimait les regles religieuses

prescrites par le Traite de Turin et en vigueur autrefois sur le territoire

cede, le refus d'agrandir l'eglise catholique ä Geneve, et d'autres

actes encore qui ont laisse percer constamment Pantipathie de
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la ville de Calvin contre le culte des nouveaux concitoyens, et qui
ont maintenu la fächeuse Separation de deux peuples dans un pays
dejä si petit.

Peu apres le Jeüne Federal, un manifeste signe dans l'eglise
catholique par tous les eures et vicaires du Canton, excepte un
(l'abbe Corminbeuf, eure de Vernier) sous la forme d'un memoire
adresse ä l'Eveque, parut imprime avec le titre insolent de Pidges
tendus par l'herösie d la foi de la population catholique du Canton

de Geneve. Le gouvernement y etait attaque directement, soit
pour ce qui touchait les affaires ecclesiastiques, soit dans sa
marche politique et administrative.

Le Conseil d'Etat hesita ä poursuivre cet ecrit par voie judi-
ciaire; il recula devant la portee d'une mesure que le nombre et
le caractere public des coupables rendait presque impossible, et
il se borna ä demander ä l'Eveque d'exprimer sa desapprobation de
cet acte du clerge qui semait l'animosite et la division dans un
pays oü il etait charge d'un ministere de paix. L'Eveque, comme on
pouvait s'y attendre, chercha ä excuser les eures; tout en rendant
hommage aux dispositions des Conseils sous certains rapports,
il sc plaignait dans sa reponse de divers actes qui portaient atteinte
ä la foi catholique, signalant les lois du mariage, les lois sur les
ecoles, quelques tentatives faites pour introduire le culte protestant
dans les paroisses du territoire cede, il parlait du Jubile protestant,
etc.LeConseil d'Etat repliqua qu'il repoussait lesmotifsparlesquels
Sa Grandeur paraissait vouloir justifier Pecrit des eures et, en
rendant compte ä la fin de l'annee au Conseil Representatif de cette
traetation, il declara qu'ä l'avenir, il pourvoirait lui-meme aux
mesures que les ecarts du cierge catholique rendraient necessaires,
puis pour donner effet ä cette protestation, il arreta de n'approuver
la nomination ou Pavancement d'aucun des pretres qui avaient signe
le memoire si l'Eveque lui en presentait pour des eures dans le
canton, et c'est ainsi qu'il repoussa pendant 5 ans la presentation
de deux vicaires, signataires du memoire, pour les eures de Lancy
et de Thönex.

Mais, des ce moment, dans les relations entre le Gouvernement

et l'Eveque toute trace de bienveillance s'effaca.
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Jeune Federal 1836. — L'annee suivante, un autre choc, parti
cette fois du clerge protestant, occasionna une erneute dans la ville,
evenement d'autant plus deplorable que le Gouvernement fut
pousse ä prendre une autre voie que celle qu'il avait prise vis-ä-vis
des eures l'annee precedente, et dut chercher la reparation dans la

punition directe des ecclesiastiques protestans inculpes, ce qui fut
mal accueilli dans la masse de la population et depopularisa, fort ä

tort, le Conseil d'Etat. Les petites causes sont celles qui produisent
le plus d'effet sur les passions populaires lorsqu'elles contrarient
des prejuges ou des affections generales; le moindre tort gouverne-
mental ä leur encontre, met en mouvement bien plus d'esprits
qu'une faute abstraite ou de lente portee.

La solennitc du Jeune etait fixee ä Geneve des les tems anciens
au second jeudi de Septembre; son institution etait protestante
et commune avec les eglises de Suisse et de Hollande. Un arrete
fut pris par le Diete le 1er Aoüt 1832 pour rendre generale la cele-
bration de cette fete ä laquelle les Cantons catholiques ne s'asso-
ciaient qu'avec repugnance, pour deeider qu'elle aurait lieu dans

toute la Suisse le troisieme dimanche de Septembre.
Le Gouvernement de Geneve adhera ä cet arrete sans y atta-

cher d'importance. II en fut autrement dans la ville; le clerge
reclama vivement et, apres lui, le troupeau, qui faisait entendre ce

grief plus catholique que protestant. « Nous n'avons qu'une seule
fete chömee, hors des Dimanches, on veut nous en priver.»

Au mois d'Aoüt 1836, la Compagnie des Pasteurs demanda au
Conseil d'Etat l'autorisation que le jeune füt celebre le Jeudi 8

Septembre; le Conseil refusa, et dependait-il de lui de changer la
date d'une fete legale? De lä, grand emoi dans la ville, surtout a

Saint Gervais, et, le troupeau poussant les pasteurs ou inversement,
on vit paraitre le 6 Septembre, une liste imprimee contenant les

noms de six de ces Messieurs comme devant precher le 8. Le Conseil

d'Etat eut le tort de lancer ce jour lä une publication qui de-
fendait ces predications, mais avec trop de menagements et meme
certaines equivoques, coinme pour mettre seulement sa responsable

ä couvert. II fallait du tres positif ou rien. (Le syndic Rigaud ne

fut pour rien dans cette affaire: il etait ä Berne, comme Depute ä

la Diete.) Le 8 Septembre, boutiques fermees, peuple en rumeur,
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les portes des eglises de Saint Pierre et de Saint Gervais etaient
fermees, on les ouvrit en intimidant les marguillers; M. Cheneviere
monta en chaire ä Saint Pierre et, dans un discours vehement, il
s'abandonna ä des doleances sur le Systeme suivi par le Gouvernement

en matiere religieuse; il loua le zele du troupeau pour la fete,
dit qu'au besoin on la celebrerait en plein air une autre annee,
qu'on se passerait de cloches, etc.

Depuis cet evenement, on a vu tant de reunions formees sans
l'autorisation du Conseil d'Etat, qu'on s'est familiarise avec elles,
mais cette premiere causa un grand scandale, ä cause de
Pintervention du clerge. Le Conseil crut une repression indispensable et
prit, en vertu de l'art V tit. III de la Constitution, un arrete qui
suspendait M. Cheneviere pendant six mois et censurait ses
collegues qui avaient aussi preche; «tous, comme ayant enfreint la
discipline ecclesiastique et porte atteinte ä l'ordre public en cele-
brant un service qui n'avait Passentiment ni de la Compagnie des
Pasteurs, ni du Conseil d'Etat; et M.Cheneviere, en particulier,
parce que les discours prononces par lui etaient de nature ä pro-
voquer le mecontentement sur la marche suivie par le Gouvernement

dans ses rapports avec la religion reformee».
Cet arrete donna lieu ä une discussion prolongee sur la com-

petence du Conseil d'Etat pour la police et la surveillance du culte.
La Compagnie des Pasteurs et Ie Consistoire, dans leur competence
speciale, et pour prevoir Pintervention du Conseil, avaient dejä
prononce le bläme et la censure envers les ecclesiastiques qui avaient
officie sans autorisation de leur corps: Mais Ie Conseil d'Etat pou-
vait-il se dispenser d'intervenir aussi? Je ne le pense pas, puis-
qu'il y avait eu infraction directe ä ses ordres notifies dans une
publication. Cependant n'etait-il pas fatal que ce corps qu'on a si
souvent bläme pour n'avoir pas agi, n'ait recueilli d'un acte de
rigueur dans cette occasion que les reproches de la majorite de la
population? M. Cheneviere fut proclame par eile victime de Par-
bitraire; ses premieres predications, au bout des six mois de
Suspension, furent accompagnees d'ovations, et s'il avait tente de
donner de Pembarras par une resistance ä Parrete ou en se pretant
ä des demonstrations tumultueuses, nul doute que ce triste succes
n'eüt ete en son pouvoir.
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Affaire de Louis Bonaparte, 1838. — L'annee 1838 vint rendre aux
deux Conseils un credit inattendu. Ainsi que je Pai dit, le syndic
Rigaud en eut le principal honneur. Le duc de Montebello, Ambassadeur

de France, demanda ä la Diete, par note du 1er Aoüt, dite

annee, Peloignement de Louis Bonaparte, comme ayant perdu tout
droit ä Phospitalite d'un pays ami de la France par son attaque ä

Strasbourg et par les menees auxquelles il continuait de se livrer
contre cet Etat sur le territoire suisse. Les Cantons eurent ä donner

des instructions, sur cette demande, ä leurs deputes en Diete.
M. Rigaud employa son influence pour faire prevaloir un refus
fonde sur le motif que Louis Bonaparte etait citoyen suisse. Le
Conseil Representatif adopta cette instruction le 25 Septembre,
ä la majorite de 138 votants contre 94. Une grande partie du Conseil

d'Etat et plusieurs membres marquants du Conseil Representatif,

M. de Sismondi en tete, etaient dans la minorite. Le ton de la
note de l'Ambassadeur, celui d'une lettre de M. Mole, Ministre des

Affaires Etrangeres ä cet Ambassadeur, qu'il fut charge de montrer

au President de la Diete et qui contenait des menaces directes,
enfin l'ordre du jour du general Aymard, commandant de la Division,
de Lyon, qui annoncait aux troupes qu'elles etaient chargees de

reprimer «de turbulents voisins» avaient deplace la question. Loin
d'intimider, ces actes irriterent et remuerent le vieux levain qui
est au fond de tant de cceurs ä Geneve contre la France. En droit,
la Suisse avait tort, le droit des gens ne lui permettait pas de garder

ä la frontiere de France ce jeune temeraire qui venait de mettre

en evidence d'une maniere palpable, ses plans contre le gouvernement

de son pays. Et la qualite de bourgeois, qui lui avait ete ac-

cordee honorifiquement par une commune de Thurgovie, ne pouvait

pas le couvrir, puisque ce n'est pas comme Suisse qu'il pro-
clamait des pretentions au tröne de Louis Philippe. Mais, ainsi

que je l'ai dit, le Gouvernement Francais, en appuyant de menaces

armees la note de son ambassadeur, ne laissait pas ä un adversaire

honorable quoique faible un choix libre pour sa reponse. Des ce

moment la resistance prit un caractere interessant et on ne peut pas
dire qu'elle nc fut que fanfaronne et que Geneve n'ait couru qu'un
danger imaginaire. Sans doute, la guerre n'aurait pas ete poussee
aux dernieres extremit.es; la France y aurait trop compromis sa



— 492 —

dignitc et son attitude de gouvernement liberal; mais n'eüt-ce ete

qu'un blocus ou une occupation momentanee du territoire, une
interruption de Communications, une secousse dans son commerce
et dans les intcrets de ses ressortissans en France, il y avait lä
des chances tres fächeuses et personne ne s'y arreta lorsqu'on crut
que l'honneur du pays etait en cause. Le Conseil d'Etat gouverna
bien ce mouvement; ses proclamations furent fermes et sans jac-
tance, elles placaient la ville sous la protection de Dieu, suivant
Pusage antique et comme il convenait dans une lutte aussi
inegale. La place fut armee et mise en etat de defense dans moins
de 15 jours par les efforts remüs de la Milice, ä laqucille on vit se

joindre avec attendrissement, sous le nom d'Enfants de Geneve, des
pelotons de jeunes garcons de toutes les familles du pays. L'at-
(iüide prise ä Geneve en provoqua une semblable dans le Canton
de Vaud et, sans qu'on put pretendre ä causer une grande inti-
midation, ces actes mirent en evidence la rapidite avec laquelle
la Suisse inet sur pied non seulement ses contingents, seule force
dont on lui tienne compte en general, ä l'etranger, mais aussi des
reserves 3 ou 4 fois plus nombreuses.

Du cöte du Gouvernement Francais, les mouvemens se bor-
nerent ä la concentration d'une vingtaine de mille hommes le long
de la frontiere depuis Huningue jusqu'ä Grenoble et ä l'envoi de
2 rcgimens dans Parrondissement de Gex.

Une lettre de Louis Bonaparte du 28 Septembre annoncant au
gouvernement de Thurgovie, qu'il partait pour l'Angleterre et son
depart spontane quelques jours apres, mirent fin ä ce drame. La
Diete repondit ä l'ambassadeur de France le 6 Octobre par une
note que MM. Rigaud et Monard redigerent et qui fut adoptee
par les votes de 18 deputations.

L'honneur fut grand pour Geneve aupres de ses Confederes
et la conduite de cette ville, exposce la premiere aux coups du
puissant voisin, fut louee par la Diete comme ayant represente
dignement les dispositions de toute la Suisse. L'effet ne fut pas
moindre ä l'interieur du Canton, et M. Rieu, premier syndic, qui
avait marque aussi dans cette affaire par la fermete de son langage
au Conseil et par ses dispositions militaires ä l'approche du siege,
put dire avec verite, cette annee lä, dans son discours du 31 De-
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cembre: « Nous avons ce qui fait la vie des Etats libres, Peiprit
public; de recents evenements ont fait voir sur quelles bases re-
posait notre Republique; ces bases sont l'amour du pays et Punion
entre les citoyens.»

Apres des jours pareils, n'etait-ce pas le cas de sceller la
satisfaction generale par une extension des droits politiques, en con-
ferant ä tous les citoyens la capacite electorale ou en modifiant
notablement la loi? Mais, dira-t-on, le Gouvernement aurait fait,
par lä, lui-meme, la revolution qu'on a vu 3 ans plus tard? Nul-
lement. il est fort different de donner un cours regulier et
legitime ä des changemens politiques ou de les laisser operer par
la violence. L'urgence d'une modification dans le regime electoral

etait palpable, et ces exigences lä ne retrogradent pas. On aurait
fait une loi d'elections par arrondissements et amene, par lä, quelques

liberaux et quelques catholiques de plus dans le Conseil
Representatif qui en manquait; on aurait donne le jury au Canton
et un Conseil Municipal ä la Ville de Geneve. Et le Gouvernement,
remontc par Pevenement de l'annee, aurait pris plus d'influence

que jamais; on aurait sauve Pinitiative des lois, le renouvelleinent
lent du Conseil Representatif, la condition d'äge des electeurs, etc.

Et les membres de l'opposition dans ce Conseil, gagnes par Pesprit
de corps, auraient pris une attitude moderee, si meine ils n'etaient

pas devenus d'excellens conservateurs du nouveau regime.
Je quitte les hypotheses et je reprends le recit des faits.
Divers votes du Conseil Representatif dans des matieres

importantes, vinrent heurter successivement Pesprit qui prenait chaque

jour plus de consistance dans le pays.
L'introduction du jury pour les jugemens criminels, tinüde-

ment proposee en Mars 1838 dans la preconsultation sur les lois de

la justice criminelle, fut discutee ä fond dans la session de

Decembre 1839 et repoussee le 12 Janvier 1840, ä la majorite de

153 voix contre 59.

L'esprit urbain demandait une loi contre l'etablissement des

etrangers. Cet objet a toujours fait vibrer une corde populaire ä

Geneve; les uns voyant dans cet etablissement un prejudice
materiel et estimant que tout le gain que fönt les etrangers ä Geneve
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est autant de pris aux nationaux; les autres s'alarmant surtout de
Paccroissement de la population catholique. On s'armait des chif-
fres des recensemens que le Conseil d'Etat faisait faire avec soin
tous les 6 ans, et en voyant chaque fois un accroissement d'habi-
tans etrangers on calculait l'epoque oü leur nombre depasserait
celui des nationaux, et on accusait le Gouvernement de negligence
coupable, parce qu'il ne faisait rien pour arreter cet effet, etc.

Ce mode de raisonner etait faux; Geneve ne perdait point
moralement sa nationalite! Les evenemens de 1835, 1836, 1838 et
d'autres faits tels que la conservation des fortifications, par un
accord presqu'unanime, le prouvaient evidement. Et ä supposer
que quelques teintes etrangeres se versassent dans cette nationalite,
elles provenaient des rapports contractes par les Genevois avec
d'autres pays, des voyages, des alliances, de rinfluence des jour-
naux, de la litterature, du theatre, des mceurs en un mot. Le re-
mede etait dans des sacrifices qu'on ne voulait, qu'on ne pouvait
pas faire: dans des mceurs plus simples, des institutions reunis-
sant mieux les diverses fonetions de la societe, une empreinte
religieuse positive! Mais la nationalite ne tenait pas ä quelques
milliers d'ouvriers et de domestiques qui apportent ä Geneve leurs
bras pour les industries que les Genevois dedaignent. Ceux-lä
prendront nos mceurs, ou du moins ils ne nous donneront pas les leurs,
leur arrivee et leur depart suit le flux et le reflux des besoins de
Geneve; essayer de combattre cette loi de nature, c'est une ten-
tative vaine ou, si l'on y reussissait, ce serait au prejudice de
Pindustrie et des interets materiels qui predominent dans ce siecle.
L'important est que les moyens d'existence ne manquent pas aux
citoyens du Canton. Tant qu'il en sera ainsi, que pourrait-on crain-
dre pour la diminution de leur nombre? Les recensemens, consultes
sur un espace de 20 ans, de 1822 ä 1842, prouvent assez que la
population nationale n'est pas dans des conditions defavorables
de conservation et d'aecroissement:

Recensement de 1822 1828 1834 1837 1843
Genevois 34.881 ämes 37.319 37.907 38.156 38.804

soit une augmentation de 3923 individus, c'est-ä-dire de plus de
*/io en 20 ans; sans compter les nombreuses emigrations de Gene-



— 495 —

vois dont les recensemens ne tiennent pas compte et qui ont lieu
avec esprit de retour, pour la plupart. Une bonne loi de naturali-
sation fournira d'ailleurs le moyen d'augmenter quand on le voudra
la nation genevoise, les candidats ne manqueront jamais. L'ancien
Gouvernement ne merite donc que des eloges pour n'avoir pas
cede ä des reclamations exagerees contre l'etablissement des etrangers

dans le Canton, ou, du moins, pour n'avoir demande qu'avec
reserve aux moyens de police des remedes contre cet etat de choses
et on ne peut point dire qu'il n'ait rien fait en cette matiere. En
1816, il organisa un enregistrement des etrangers, une taxe de

sejour pour chacun d'eux et une action de police exceptionnelle
pour accorder, refuser ou retirer ces permissions de sejour; plus
tard les etablissemens d'industries, les mariages, les acquisitions
d'immeubles faits par des etrangers furent soumis ä des restric-
tions et ä des formalites d'autorisation; en 1838 le prix de la taxe de

sejour fut double. Chaque annee, le Conseil d'Etat indiquait dans
le compte-rendu de l'administration le nombre exact d'etrangers
etablis pendant l'annee, provoquant ainsi les reclamations de la

legislature, s'il y avait lieu. Quand la conduite des etrangers, dans
leurs rapports avec les nationaux, donnait occasion ä des reproches
fondes, on y faisait droit en les renvoyant du Canton et, souvent,
des reclamations des Gouvernements cantonaux ou des Ambassades

etrangeres en faveur de leurs ressortissants venaient reprocher au
Conseil d'Etat que, par faveur pour les siens, il mettait de cöte
les textes stricts des concordats et des traites de libre etablissement.

Je ne parle pas des refugies politiques; ceux-ci ne recevaient

pas des permis reguliers: il y en avait de tous les partis et qui
trouvaient des patrons dans les diverses opinions; des royalistes
francais, des republicains, des Polonais, des Italiens, des Allemands,
des Espagnols; les Gouvernemens voisins se montraient moderes
dans leurs reclamations contre le sejour des refugies si pres des

frontieres et depuis l'expedition de 1834, l'autorite de police ne

manqua ni de discernement, ni de fermete pour les. retenir dans
l'ordre.

Neanmoins l'inquietude et le mecontentement politique pre-
nant, vers 1838, toutes les voies pour se faire jour, l'opinion
publique s'attaqua ä la legislation sur les etrangers. Le Conseil d'Etat
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crut bien faire en presentant un projet qui ooordonnait, sans
grands changemens, les dispositions legislatives existantes et qui
transformait en articles de loi plusieurs reglemens de police afin
qu'ils recussent la sanction du Conseil Representatif.

Une discussion sterile et qui mit en evidence la difficulte du
sujet, aboutit ä un ajournement, c'est-ä-dire qu'elle fut sans
resultat.

Des lois qui agirent plus fortement encore sur Pesprit public
furent celles du 7 Mars 1835 et du 10 Fevrier 1841, comportant le
refus ou Pajournement d'un Conseil Municipal electif pour la ville
de Geneve. La premiere de ces lois maintint une Chambre Municipale

ä la nomination du Conseil d'Etat, composee de 2
Conseillers d'Etat et de 9 autres membres. La seconde prorogea de
4 ans le terme de revision fixe par la premiere pour cette Organisation.

L'argumentation contre un Conseil Municipal electif n'etait
pas sans force. Le Canton et la Ville, disait-on, ont des interets
mixtes, un ressort nouveau alterera Punion administrative et legislative

entre eux, le Conseil Representatif est, par sa composition
actuelle, le meilleur Conseil Municipal qu'on puisse donner ä la
ville; n'a-t-elle pas ete embellie et dotee par ses soins depuis 27

ans de plus d'institutions utiles et de monuments que pendant toute
la duree de Pancienne Republique? Au fond, la principale objection
etait la difficulte de former un corps d'electeurs munieipaux sans
reagir sur les electeurs cantonaux. Ceux-ci payaient un cens de
7 florins, tandis que les electeurs pour les Conseils munieipaux
des communes ne payaient que 2 florins; ceux de la ville pour-
raient-ils etre mis sur un pied different? et quand le Conseil Municipal

ä Geneve, ä la difference de ceux des Communes, serait de-
venu un corps politique, comment maintiendrait-on deux classes
distinetes d'electeurs dans la ville?

Mais en s'arretant ä ces objeetions, on perdait de vue le grand
cöte de la question. Plus le Conseil Representatif avait ou devait
avoir un caractere cantonal, plus il etait necessaire de donner un
dvent a l'esprit urbain et protestant essentiellement distinet de
celui que representait le Canton. Et la position du Conseil d'Etat
pouvant s'appuyer alternativement sur l'un et sur l'autre levier,
pour resister ä des pretentions exagerees aurait-elle ete si defa-



— 497 —

vorable? Le Conseil Representatif, elu par un nombre de suffrages
qui diminuait chaque annee, et dans lequel s'eteignaient
successivement l'opposition et l'emulation, n'avait-il pas besoin d'etre
ranimc par cet element rival?

Dans la discussion, les pretentions urbaines ne furent pas sou-
tenues seulement par MM. Gide et De La Palud; M. Rigaud-Cons-
tant et les deputes qui pretendaient representer particulierement
la Ville, MM. Bellamy, Cougnard, Vignet, les memes qui avaient
adhere au mouvement du Jeune Genevois, soutinrent fortement
cette opinion representee par un amendement de M. Vignet qui
demandait l'ajournement de la question ä une annee seulement,
eile fut repoussee ä la majorite de 135 voix contre 54.

Trois semaines plus tard, ['Association du III Mars se formait.
Avant d'en parier, il faut encore enumerer quelques malheurs

du Gouvernement, car je me fais scrupule d'appeler fautes des

actes ou des circonstances inherentes ä une position diffieile
et dont il etait inevitable que le Conseil d'Etat subit l'effet. Un

gouvernement sans force materielle, place entre des adversaires

et des amis, est oblige de s'appuyer sur ceux-ci tels qu'ils sont;
il est rarement en son pouvoir de les diseipliner. Des lors, il as-

sume la responsabilite des ecarts de leur zele et de leurs prejuges.
La minorite du Conseil d'Etat aurait pu, ä la verite, prendre son

appui au dehors sur la majorite de la population; lorsque Porage

approchait visiblement, eile etait rigoureusement autorisee, pour
1'eviter, ä suivre Pexemple des commandants de navires qui jettent
en pareil cas une partie de la cargaison par dessus bord pour
sauver Ie reste. Et si eile avait demande Pabolition du cens
electoral et la creation d'un Conseil Municipal pour la ville en aecom-

pagnant sa demande de Pannonce de sa retraite en cas de refus,

nul doute que ces changemens ne se fussent effectucs sans
resistance. Pas un membre de l'administration ne le proposa, tant il y

avait de loyaute dans ce corps, d'estime entre collegues d'opinions
opposees et de deference pour la majorite du Conseil Representatif,

et tous continuerent ä s'associer ä la meme manceuvre quoique

le naufrage fut assez rapproche pour que plus d'un Conseiller

d'Etat l'ait prevu et annonce!
Je reprends le recit des faits.
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L'Academie, ou la reunion des professeurs des 4 Facultes etait

composee d'hommes habiles et honorables. En m'associant en quelques

points aux critiques dont eile a ete l'objet, je n'entends point
imiter la legerere de PAthenien qui condamnait Aristide; mais on

ne peut meconnaitre que Pesprit de corps lui donna, pour tout ce

qui concernait Penseignement, une preponderance qui eteignait
l'autorite du Conseil d'Etat. En cette matiere, le Conseil agissait par
l'intermediaire d'un Conseil d'instruction publique, mais, choisis

sous Pinfluence de l'Academie, ses membres ne faisaient guere
qu'enregistrer les volontes des professeurs; les choses n'en allaient

pas plus mal, mais cette petite Oligarchie, mal deguisee dans la

forme, excitait la critique. Des changemens, peut-etre bons en soi,
dans le regime du College, indisposerent les regents et un certain

nombre de peres de famille. Le projet d'un grand bätiment acade-

mique sur Saint Antoine induisit le Gouvernement dans des

depenses de plans, irregulierement ordonnancees et jeta l'alarme sur
la destruction de la plus belle promenade de la ville. Quelques
chaires furent donnees sans concours; dans celles de theologie on

retrouva la suite d'un Systeme hostile aux doctrines orthodoxes;
un professeur de litterature latine, appele d'ltalie se trouva ne pas
savoir le francais, etc. Ces torts ou ces accidents etaient rachetes

chez les academiciens par beaucoup de merite personnel et de

devouement. Gräce ä Penseignement habile de la plupart d'entre

eux, chaque Faculte conserva ou augmenta son lustre. Cependant

une petite attaque fut faite contre eux en Conseil Representatif ä

la fin de 1840 par 2 deputes, sous la forme d'une proposition in-
vitant le Conseil d'Etat ä publier chaque annee le rapport que le

Conseil d'instruction publique devait lui presenter sur la marche

et l'etat des etablissemens d'enseignement.
Les auteurs de la proposition furent combattus dans le Conseil

Representatif ä la fin de 1840 comme s'ils s'etaient attaques

aux pontifes d'une religion; mais leur voix trouva de l'echo au de-

hors chez un public frondeur et prompt ä se battre contre toute

apparence de domination. Des voeux d'une autre nature prirent
aussi un langage aigre vers la meme epoque. On pretendait que
le commerce de transit baissait, l'exactitude de cette assertion est

restee douteuse, et quand eile aurait ete vraie, le fait provenait
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de causes etrangeres ä Geneve ou hors de l'action du Gouvernement,

cependant, on voulait qu'il en trouvät le remede dans des

constructions de bätimens d'entrepöt, dans Pappropriation du
Rhone ä la navigation, dans des Conventions avec les autres
Cantons, qui ne s'y pretaient point, etc. On lui reprochait aussi de
subventionner trop faiblement les ecoles d'horlogerie, de negliger
leur Organisation et leur direction qui restait dependante d'une
societe particuliere, la classe d'industrie. Quelques travaux publics,
recemment acheves, presenterent des defauts, le quartier de Cou-
tance et du Temple se plaignit de ce qu'on ne jetait pas un pont
de fil de fer sur les Terreaux du Temple; en un mot, on blämait
l'administration de ce qu'elle faisait et de ce qu'elle ne faisait pas,
et les mecontents avaient soin d'ajouter que si un Conseil Municipal

electif etait Charge des interets de la ville, tout irait bien mieux.

L'organisation de la police etait aussi l'objet de plaintes repe-
tees. L'institution des Auditeurs choquait en elle-ineme beaucoup de

gens par son caractere aristocratique et les qualites personnelles qui
avaient rendu souvent ces magistrats chers ä la population faisaient
defaut chez plusieurs d'entre eux; le Conseil Representatif nommait
ä ces places ceux qui se presentaient parce qu'il y avait peu de

candidats; quelques uns conquirent peniblement jusqu'ä la fin
Pestime publique dans leurs fonetions frappees d'impopularite, mais
de justes reproches en atteignaient d'autres et la responsabilitc de

ces reproches retombait necessairement sur l'autorite superieure.

Nous arrivons ä une serie de faits plus significatifs.
En Janvier 1841 des troubles s'eleverent dans le canton d'Ar-

govie au sujet de la revision de la Constitution; le Gouvernement,
aide par Berne, les comprima puis il aecusa les etablissemens

religieux de les avoir excites, et il prononca, le 13 du meine mois,
la suppression de tous les couvents existans sur son territoire et
la confiscation de leurs biens au profit de l'Etat. Aussitöt les Cantons

catholiques reclamerent; la Diete fut convoquee et il fallut
donner des instructions.

Cette affaire etait delicate pour tous les Cantons puisqu'il y
avait Opposition entre un article expres du Pacte et le droit de

souverainete cantonale; eile 1'etait particulierement pour Geneve
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oü eile venait reveiller Pantagonisme entre protestans et
catholiques.

La premiere Instruction du Conseil Representatif aux deputes
fut de recevoir des explications sur les motifs de la suppression;
de voter toutes mesures qui pourraient amener une transaction et
de referer ou de garder le protocole ouvert sur le resultat.

La discussion qui revint 3 mois apres au Conseil Representatif
fut plus embarassante. En Diete, les votes s'etaient partages entre
trois ou quatre avis et le Gouvernement d'Argovie avait pris le
parti de retablir les trois couvents les plus pauvres, en demandant
qu'apres cet acte de deference, la Diete respectät sur le reste sa
souverainete cantonale.

C'est dans cet etat de choses que le Conseil Representatif fut
appele ä donner de nouvelles instructions. La Commission
proposait qu'on exigeät d'Argovie le retablissement de tous les
couvents de femmes; que si, cependant, cette condition n'etait pas
imposee par la majorite et si le vote de Geneve pouvait faire
majorite en se reunissant ä un avis moins exigeant, la deputation
avait des pleins pouvoirs. Cette Instruction fut donnee le 5 Octobre
1841. On voit qu'elle louvoyait contre les difficultes, aussi ne sa-
tisfit-elle ni les catholiques du Canton, qui voyaient lä une question
religieuse, ni les protestans, conservateurs decides, qui voulaient
qu'on maintint envers et contre tous une stipulation du Pacte
federal, ni surtout le quartier de Saint Gervais et les «Jeüneurs» de
1836 qui se plaignaient de la sollicitude du Gouvernement
Protestant pour des « cafards scditieux » etc.

Le lendemain de la decision du Conseil Representatif, un
jeune homme dont le nom se faisait connaitre pour la premiere
fois, M. Samuel Bachelard, marchand horloger, convoqua ses con-
citoyens par billets lithographies distribues en ville, ä une assemblee
publique ä la Coulouvreniere pour le 18, dans le but d'emettre leur
opinion sur Pinstruction donnee par le Conseil dans l'affaire des
couvents d'Argovie.

L'invention parut singuliere au Conseil d'Etat, mais n'inspira
pas d'inquietudes, attendu le peu de consistance de l'auteur et la
supposition que l'assemblee se reduirait aux proportions d'une
salle de restaurateur. Or, le beau tems, le voisinage de la ville
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et la curiositc amenerent ä ce meeting plus de 2000 personnes.
M. Bachelard, apres lui, l'avocat Camperio, jeune jurisconsulte
tessinois ä la tete chaude, qui croyait avoir ä se plaindre de
l'Academie, et l'avocat Gide, membre du Conseil Representatif, ha-

ranguerent la foule en plein air sur le pre de la Coulouvreniere.
Ce dont on parla le moins fut des couvents d'Argovie, et on ne
recrimina contre la Diete que pour en arriver au Gouvernement
genevois.

M. Camperio se chargea du Conseil Representatif: «... depuis
1830, dit-il, on n'a jamais vu ce Corps prendre aucune mesure
en faveur de la cause du progres et de la liberte». M. Bachelard
invoqua les prineipes de la souverainete du peuple d'oü decoulent
les seuls pouvoirs legitimes. Dans le discours de M. Gide, on
remarquera les insidieuses paroles que voici:

«Notre fabrique, notre commerce declinent, notre vie intellec-
tuelle s'eteint, de grands interets sont en souffrance et reclament
une grande et forte impulsion pour se relever ou se developper.
Et quand nous disons que des interets sont en souffrance, nous
ne venons point faire un appel aux passions. Nous savons que le

travail seul peut repandre Paisance dans toutes les classes; que
ceux qui n'ont pas, ne peuvent acquerir qu'en travaillant. Mais
s'il est vrai que l'existence du peuple se fonde tout entiere sur le

travail, il est vrai aussi que ce travail a droit ä toutes les

institutions qui peuvent Pencourager, Pctendre et le feconder... Voilä
pourquoi mes amis et moi sommes partisans du.principe
democratique Je vous remercie encore une fois au nom des amis
du progres car, dans les efforts qu'ils fönt pour obtenir des

reformes, ils ont besoin d'etre encourages et soutenus par leurs

concitoyens... S'ils representent bien ses interets ils doivent per-
severer ä reclamer ce qui leur parait etre Ie bien du pays. S'ils
n'ont pas cette majorite, ils doivent se retirer de la lice.»:l

L'assemblee ne dura qu'une heure; eile se separa apres ces trois
harangues, sans votation precise, sinon, une espece d'adhesion ä

une adresse pour le gouvernement d'Argovie. Le Conseil d'Etat
fut fort embarrasse du parti ä prendre. C'etait la premiere assemblee

» Intärets Genevois, p. 229, 231.
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populaire qu'on eüt vue: quelle disposition de loi y appliquer poui
une poursuite judiciairc? On proposa d'expulser M. Camperio, etranger

au Canton, par mesure administrative, de citer M. Gide devant
le Conseil de POrdre des avocats comme ayant compromis sa

dignite. Mais, comme ä l'ordinaire, on craignit que de pareilles
mesures n'excitassent le feu au lieu de Peteindre, on se flatta dt
Pespoir que ce serait un feu de paille et que les censures et les

railleries du Federal suffiraient pour souffler dessus. Ce preniiei
pas des agitateurs sur la place publique fut bientöt suivi par
d'autres qui ne s'arreterent gucre jusqu'au 22 du mois suivant.

J'ai parle de l'action de la presse comme s'exercant avec
vivacite et pleine liberte par les journaux. Elle avait trois organes
ä cette epoque, deux d'opposition, VEurope centrale et le Journal
de Geneve; un conservateur, le Federal. On a reproche souvent
au Conseil d'Etat de n'avoir pas fait poursuivre les attaques contre
le Gouvernement lorsqu'elles depassaient toutes bornes, ainsi qu'il
arrivait souvent. Peut-etre une loi efficace contre les abus de la

presse deviendra-t-elle possible une fois, mais eile ne l'a pas ete
jusqu'ici ä Geneve: les doctrinaires les plus habilei et les plus
zcles ont use leurs plumes dans des essais qui sont restes informes.
Sous notre Systeme politique, des clauses de caiitioniieinent pour
les journaux, d'editeurs reellemeiit responsables, seraient inadniis-
sibles et des peines d'eniprisoiinenient infruetueuses pour les delits
de presse.

Je reviens aux faits.

Le 3 Mars 1841, trois semaines apres le refus du Conseil
Municipal electif, une association bien autrement dangereuse pour le
Gouvernement qu'un Journal avait pris naissance. Quoiqu'elle ue
parüt destinee qu'ä publier quelques brochurcs pour eclairer
l'opinion sur les institutions politiques de Geneve et sur la neees-
site de leur reforme, ses auteurs etaient cletermines ä agir par
toutes voies pour modifier le Gouvernement ou, du moins, ils furent
rapidement entraincs sur cette pente. La formation de telles associations

est un Symptome commun ä toutes les revolutions qui com-
mencent. Tels avaient ete les clubs ä la veille du grand orage du
siecle dernier en France. Dejä en 1834, l'essai en avait ete fait ä



— 503 —

Geneve sous le nom de Societe Patriotique il avait echoue au bout
de quelques semaines, la poire n'etant pas müre.

L'association du 3 Mars 1841 compta 113 membres au debut,
parmi Iesquels 20 membres du Conseil Representatif et plusieurs
Officiers de la Milice. L'adhesion de certains d'entre eux s'explique
par la moderation du premier programme qu'on publia. Le voici:

«Acte de l'Association eltt 3 Mars.

Les soussignes, penetres de l'importance d'introduire dans nos institutions

politiques des reformes qui les mettent en harmonie avec celles de,

nos confederes et qui servent plus puissamment ä developper les interets
moraux et materiels du pays, estiment qu'il est indispensable pour atteindre
ce but d'eclairer l'opinion publique par la voie de la presse. En conse-
quence, ils declarent adherer aux dispositions suivantes.

1 Chacun des souscripteurs s'engage ä payer annuellement et
pendant deux ans une somme dont il fixera le chiffre en signant les
presentes et dont le minimum est fixe ä vingt-cinq francs.

2 Ces deniers sont destines ä faire les fonds de publications par
la voie de la presse, dont la forme definitive sera arretee par l'assemblee
des souscripteurs, et ä quelques frais accessoires destines ä faciliter les

rapports des souscripteurs entre eux.
3 Ces publications auront pour objet l'examen de nos institutions

dans leurs rapports avec les progres intellectuels du pays et avec les bc-
soins de l'industrie et du commerce. En consequence, on y insistera sur
la necessite d'un Conseil Municipal electif pour la ville de Oeneve, qui
lui perinette d'avoir, pour ses besoins munieipaux, si etendus et si varies,
des organes de leur choix et qui, en la mettant sous ce rapport sur le

rneme pied que les autres communes, resserrc le lien qui doit unir toutes
les parties du Canton.

On y insistera egalement sur les autres reformes que reclame notre
Organisation politique. Elles sc rdsument essentiellement dans les changemens

destines ä assurer une representation plus sincere et plus intelligente
de tous les interets du pays et de toutes les parties de la population, et
ä introduire dans nos trop nombreuses administration^ la double garantie;
de la capacite et de la responsabilite» '.

Les moderes quitterent l'association des que les seances de

reunion manifesterent la tendance de la majorite; ils furent rem-
places par de plus animes. Elle comptait 150 membres au mois
d'Octobre et 532 abonnes ä ses publications. Les Conferences

1 Interets Genevois, p. 22—23.
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avaient lieu dans un local loue place du Rhone Lac, maison Brolliet.
On lisait les ecrits proposes pour Pimpression dans des seances
reservees aux membres de la societe; puis, dans des seances dites
generales, on donnait entree ä des etrangers, la plupart simples
ouvriers, 011 y discutait vivement et les tetes s'echauffaient.

33 brochures sortirent de cette assemblee dans les neuf mois
que dura son oeuvre. Quelques unes etaient trop abstraites pour un
succes populaire, mais toutes remplirent leur destination de levain
pour faire fermenter la päte.

Elles commencerent d'un ton conciliant «Depuis longtems,
disait la premiere l'on vit ä Geneve de malentendus; on se me-
prend sur la portee de certains changemens politiques et sur la
tendance de leurs partisans... De pareils quiproquos ne peuvent
pas durer. Force est de s'entendre quand on s'explique de bonne
foi» 5.

Peu de jours apres le ton fut plus incisif. «Le but auquel tend
l'association du III Mars est la reforme. Elle y comprend l'etablissement

de libertes municipales reelles tant pour la ville que pour la

campagne,... un meilleur mode d'elections cantonales, Pextension
des droits electoraux, un meilleur mode pour la representation
nationale et surtout un renouvellement frequent par grandes frac-
tions; un changement dans la composition et dans les attributions
du Conseil Sxecutif, afin qu'il soit un corps libre dans la sphere
d'action qui lui sera donnee et responsable de ses actes, mais qu'il
ne paraisse plus comme aujourd'hui un corps subordonne, tandis
qu'il possede en fait et sans contröle tous les droits de la sou-
verainete »c.

Ce qui remplissait surtout ces publications, c'etait des plaintes
contre Porganisation actuelle: « Nous nous sommes reunis parce
que nous desirons* de voir enfin garantie par des institutions cet
avenir qui ne repose aujourd'hui que sur quelques homines, parce
que les rangs de ces hommes s'eclaircissent et, nous le disons ä re-
gret, parce que nous ne voyons pas dans la generation qui arrive
aux affaires, ces talents distingues, ces convictions fortes qui ont

5) Intärets Genevois, p. 1.

,; Ibid., p. 17—18.
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servi dans les premieres annees de la restauration ä neutraliser de
mauvaises institutions Nous nous sommes reunis parce que nous
avons bien pu accepter le gouvernement d'hommes qui se sentaient
forts des Services qu'ils avaient rendus, des epreuves qu'ils avaient
subies; mais nous ne voulons pas nous soumettre ä la domination
de quelques jeunes gens qui, ä defaut de merite, n'ont que des pre-
tentions ä nous offrir... Nous nous sommes reunis parce que nous
avons cru que vivant sur la reussite de 1838, ON paraissait dispose
maintenant ä ne plus rien accorder aux justes vceux de la nation,
parce que Patonie gagne toutes les parties du corps social. Gräce
aux institutions politiques dont VOUS nous avez nantis et ä la
maniere dont VOUS les avez exploitees, personne ä Geneve n'a le
sentiment d'etre chez soi, il semble ä chacun qu'il est campe en
attendant le Signal du depart.

Dans les affaires federales la position dont on etait fier est
ebranlee. Geneve ce fidele soutien de la majorite ne sait plus sur
quel banc il doit s'asseoir; les couleurs se tranchent, il faut prendre
un parti; il faut renoncer au culte du juste milieu, ä ce louvoiement
perpetuel. Beni soit Pesprit federal qui anime nos milices! Sans
cet esprit que la Suisse apprecie, nous serions un peuple ä part
au milieu d'elle, gräce ä ce parfum d'etrangete qui nous enivre
lorsque quittant le champ de manceuvres, nous voulons prendre
place sur le terrain politique ä cote de nos confederes...»

Une critique detaillee de la Constitution de 1814 fut le sujet
de plusieurs numeros. On s'arretait surtout, ä l'occasion de l'art.
XI, sur le vice originaire de cette Constitution, sur ce qu'elle avait
ete imposee et sur le droit des Genevois d'en obtenir une nouvelle
«qui serait discutee publiquement par les mandataires du peuple et
librement acceptee par la majorite des citoyens».

Sauf cette pretention, il est ä remarquer que dans un si grand
nombre d'excitations adressees au peuple en 1841, on insista peu
ou point sur une intervention directe dans la legislature et que,
laissant de cöte l'ancien Conseil General, on presentait toujours
le Conseil Representatif comme la base de Pedifice constitutionnel
sans faire d'autre part aux citoyens que celle d'electeurs et d'eli-
gibles.
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Un autre numero fit briller aux yeux des industriels l'etablissement

d'une banque d'escompte et de circulation avec des
doleances sur ce que les capitalistes ne s'associaient point ä Pin-
dustrie manufacturiere du pays et sur ce que le gouvernement
negligeait les interets du commerce. L'association fit une adresse
de felicitations au gouvernement d'Argovie (c'est la meme qui fut
mentionnee dans l'assemblee de la Coulouvreniere); eile recut du
Grand Conseil une reponse pleine de gratitude avec les salutations
federales et Passurance de « sa haute et sincere consideration ».

Puis eile recut des adresses elle-meme; une, des citoyens de

Chancy; une, de 155 citoyens de la ville la felicitant et l'exhortant
ä suivre «l'accomplissement de son oeuvre». Alors eile prit son
elan et transmit au Conseil d'Etat, le 11 Noveinbre, Padresse
suivante faite et deliberee en assemblee generale le 8 du dit,
signee Veillard, president, Pons, secretaire, adresse d'une
arrogante precision:

«Messieurs!
Des citoyens genevois, que reunit une communaute de vues et de

sentiments sur les affaires du pays et qui sont connus dans la republique
sous le nom d'Association du Hl Mars, croient remplir le devoir d'amis
de leur patrie, en venant exprimer au Corps que la Constitution de 1814
a nanti de l'initiative des lois, le resultat de leurs convictions et de leurs
observations sur l'etat actuel du pays.

L'association du III Mars a ete representee comme une reunion anar-
chiste qui tend ä substituer son vouloir ä l'action reguliere des lois. Elle
donne un eclatant dementi ä cette aecusation, en s'adressant ä vous,
Messieurs; eile espere que cette demarche sera appreciee par le Conseil d'Etat.

L'agitation qui regne dans les esprits n'a point echappe au corps
auquel nous nous adressons. Au milieu d'une prosperite que Pavenir semble
devoir augmenter encore, une inquictude generale preoecupe les citoyens;
ils se tournent avec anxidtö vers les institutions qui les regissent, ils leur-
demandent en vain ces garanties de paix, d'harmohic et d'avenir sans lcs-
quelles les grands Etats n'ont qu'une existence miserable et que les petites
rdpubliques doivent posseder sous peine de perir.

Une jeunesse ardente, developpee, genereuse prend possession de la

vie politique; eile n'a pas connu nos jours d'asservissement et de

souffrance; eile n'a pu, coinme beaucoup d'entre vous, trouver dans le retour
ä l'inddpendance une compensation a des institutions vicieuses auxquclles
la volonte nationale n'avait pas imprime le sceau d'une discussion eclairce
et d'une decision completement libre. Nous tous, les veux tournes vers
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les Etats suisses, nos chers Confederes, auxquels nous sentons le besoin de

nous unir chaque jour d'une maniere plus intime par la confonnitc de nos
institutions avec les leurs, nous reconnaissons avec bonheur, au milieu de

quelque agitation incvitable dans les Etats libres, nous reconnaissons,
disons nous, dans les Etats suisses auxquels nous souhaitons de ressembler,
tous les indices d'un progres reel et d'une emaneipatioii intellectuelle,
indices dans lesquels est manifeste ä nos yeux Pinfluence d'institutions
populaires fondees sur le principe d'une vigoureuse demoeratie.

Sans rechercher longuemcnt les causes du malaise politique ä Oeneve
nous pensons que la realite en est reconnue par lc Conseil d'Etat, c'est dire
en meme tems qu'il s'empressera d'y porter remede. La Prolongation
de cet etat pourrait alterer profondement les rapports qui existent encore
entre les citoyens et le gouvernement; une tension trop forte amencrait
probablement une rupture violente. L'honneur du pays et le sentiment de

ses vrais interets doivent porter tous les bons citoyens ä chercher ä pre-
venir ce malheur.

L'association du 111 Mars ne cachera pas au Conseil d'Etat, que,
«uivant ses vues, ce remede ne saurait consister dans quelques changemens

sans portee sur l'ensemble de nos institutions, changemens qui lais-
seraient la Republique s'agiter sans cesse dans un cercle d'idees qui ne peut
plus lui convenir. De telles modifications ont pu suffire ii des £poques
oii une pression exterieure semblait imminente. Par un sentiment d'honneur
et de delicatesse, qui n'a peut-etre pas ete assez apprecie, la nation faisant
face au dehors aeeeptait des changemens insignifians ä l'interieur avec
cette apparence d'unanimitc dont eile voulait se paier aux yeux de l'etranger,

Aujourd'hui les circonstances sont changees; le peuple genevois, apres
de nobles epreuves, se seilt assez fort pour supporter une grande somme
de droits et de libertes sans raneune contre la tutelle sous laquelle il iv

vecu, il desire s'en affranchir; teile est la conviction intime de l'association

du III Mars. Si cette conviction est partagee par le Conseil d'Etat,
ce corps reconnaitra sans doute qu'un remede prompt et energique doit
etre applique au mal qui menace la Republique. Ce remede, lc Conseil
d'Etat lc cherchera sans doute dans l'emploi judicieux du droit d'initiative
que la Constitution de 1814 lui a donne et dont aujourd'hui encore, il peut
faire un usage efficace et non conteste!

Trois voies differentes se presentent ä lui:
a) Une mesure large et sincere qui soit de nature ä eclairer sur les

voeux du peuple genevois et sur la maniere dont ce peuple envisage la

Constitution qui le regit. Cette opinion publique, nous n'avons pas la

pretention de croire qu'il faule la chercher exclusivement dans les mani-
festations de PAssociation du III Mars, mais aussi, nous nous elevons
contre l'idee que le Conseil d'Etat pourrait en trouver une expression complete

dans une votation du Conseil Representatif.
-jtu b) Le Conseil d'Etat 'peut, en second lieu, replacant les pouvoirs po-
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litiques ä leur source veritable, proposer que la Nation genevoise, de-
libere, par l'organe de representants de son choix, sur les institutions
fundamentales de la Republique. Ce mode serait le plus rationnel, le plus
juste et le moins dangereux.

c) Enfin, le Conseil d'Etat en restant dans les termes de la Constitution

de 1814, peut nantir le Conseil Representatif d'un projet large et
complet de reformes constitutionnelles, en laissant ä ce Conseil la respon-
sabilite de son acceptation ou de son rejet.

Quelles seraient ces reformes? L'Association du III Mars, voulant
eviter jusqu'ä l'apparence d'une pression qu'elle ne peut ni ne veut exercer,
se gardera de les indiquer d'une maniere peremptoire. Toutefois, eile man^
querait ä la franchise qu'elle s'est imposee si eile cachait au Conseil d'Etat
que sans:

1" une reforme du Systeme electoral qui, en etendant le droit
electoral, combinerait ce Systeme de maniere ä donner la possibilite d'obtenir
une representation sincere et eclairee de toutes les parties du territoire;

2° la diminution du nombre des membres des deux Conseils;
3" une meilleure Organisation du pouvoir legislatif et sa Separation

du pouvoir executif;
4° une reduction notable de la duree des fonetions des membres du

Conseil legislatif et le renouvellement de ce corps par grandes fractions;
5° un sage partage de l'initiative entre les deux Conseils;
6° la reconnaissance du droit de petition dans sa realite;
7° une bonne loi municipale pour tout le Canton et un Conseil

Municipal electif pour la ville de Geneve. Que, sans ces reformes jointes ä

celles que le Conseil d'Etat croirait bon de proposer, nous ne pensons
pas que l'opinion publique et les voeux legitimes du peuple genevois
soient satisfaits.

Nous prenons la liberte d'ajouter que c'est dans la promptitude et la

spontaneite d'une grande mesure que la Nation trouvera surtout la ga-
rantie de cette sincerite et de cette bonne harmonie que les amis du pays
appellent de tous leurs voeux.

Les reflexions que nous soumettons au Conseil d'Etat parteut de

citoyens qui ont quelque interet au maintien de l'ordre et de la paix. Ils
vous les adressent, Messieurs, ces reflexions parce qu'ils croient les
circonstances actuelles tres graves. Ces circonstances, scules, doivent etre

appreciees par le Conseil d'Etat. Les paroles de l'Association, loin d'etre
une atteinte ä la liberte d'aetion du Gouvernement, sont au contraire un
temoignage de cette liberte! L'Association ne sollicite pas des signatures

pour appuyer son dire, eile ne recherche d'autre force que celle de la
raison et d'une conviction profonde. Elle a trop severement combattu
les hommes qui ont parle et agi sans mandat, au nom du peuple, pour
se donner un semblable mandat ä elle-mcme. Si le Conseil d'Etat agit
dans le sens du progres, l'Association du III Mars lui en laissera le me-
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rite tout entier. Si, malheureusement, fermant les yeux ä l'lvidence, il
repoussait des avis sinceres ou s'il cedait ä de dangereux conseils, s'il
laissait echapper le moment, l'Association du III Mars aurait rempli un
devoir de conscience; le pays jugera sa demarche, eile ne recule pas devant
sa decision; bon gre, mal gre, le pays jugera en dernier ressort.»

J'ai cite en entier cette espece de sommation, parce que son
ton prouve sur quelle force ceux qui Padressaient au Gouvernement

comptaient dejä. Cette demarche avait ete precedee le 4

Novembre, d'une autre faite ä bonne intention par d'autres citoyens
et ä laquelle faisait allusion un passage du Manifeste qu'on vient
de lire.

80 membres du Conseil Representatif faisant partie de la
majorite habituelle mais dont un bon nombre avait vote pour le Conseil

Municipal electif, desirant faire gagner du tems ou, peut-
etre, dans la conviction que le Conseil d'Etat ne pouvait pas s'ap-
puyer, dans cette crise, sur le Conseil Representatif organise comme
il l'etait, se reunirent sans consulter leurs collegues et firent au
Conseil d'Etat Padresse suivante:

«Monsieur le Premier Syndic!
Une inquietude reelle regne depuis quelque tems parmi les citoyens,

Des symptömes plus ou moins apparents d'agitation ne peuvent laisser
aucun doute sur son existence. Dans ces circonstances, les Deputes au Conseil

Representatif soussignes croient de leur devoir d'attirer serieusement
l'attention du Gouvernement sur les moyens de calmer cette inquietude
et de prevenir les maux qui pourraient resulter de cet etat de choses, s'il
se prolongeait. Lorsque la principale source de notre prosperite materielle
semblait menacee de s'affaiblir, le Gouvernement a trouve sage de nomnier
une Commission d'enquete pour aviser aux moyens de prevenir ce malheur.
Notre corps politique semble dans ce moment meriter la meme attention
et exiger la meine investigation. La dignite que nous voulons, sur toute
chose voir conserver ä notre Gouvernement et la difficulte d'allier cette
dignite avec des propositions immediates de changemens ä nos lois consti-
tutionnelles, nous engagent ä proposer au Conseil d'Etat de nomnier dans
le sein des deux Conseils, une nombreuse commission representant les

diverses nuances d'opinions politiques que nous connaissons dans notre pays.
Cette commission d'enquete recevrait pendant un tems donne toutes les
observations ecrites qui pourraient lui etre adressees par tous les citoyens
du Canton. Elle coordonnerait ces observations avec les siennes propres
et prdsenterait au Conseil d'Etat le resultat de ce travail. Une proclamation

du Gouvernement annoncerait ä la Nation la formation de cette
commission et les motifs de cette mesure.
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Pleins de confiance dans les lumieres et le patriotismc du Conseil
d'Etat les Deputes soussignes, lui remettent, par votre Organe, Monsieur
le Premier Syndic, une idee qui, dans leur opinion et dans les conjonc-
turcs actuelles peut etre d'un effet prompt et salutaire.»

Cette proposition, en placant hors du Conseil d'Etat une action
gouvernementale, et en paraissant reconnaitre que les formes cons-
titutionnelles etaient insuffisantes pour tirer le pays d'embarras de-

venait fort dangereuse. Entre cette enquete ouverte ä tous les

citoyens et Passemblee Constituante proposee par l'Association du

III Mars, il n'y avait de difference que dans la forme et dans la bonne
intention, mais le changement de gouvernement en etait aussi la

consequence. Le Conseil d'Etat vit le danger; il arreta de s'en tenir
aux voies constitutionnelles etablies et de proposer au Conseil
Representatif des lois qui accorderaient une partie des changemens
demandes. Ensuite il repondit dans les formes suivantes aux 2

adresses.

1 " A PAssociation du III Mars:
«Le Conseil d'Etat, apres avoir pris connaissance de l'adresse en date

du 8 de ce mois que MM. Veillard, De la Palud et Pons ont remise ä

Mr le Premier Syndic de la part de plusieurs citoyens et, sans s'arreter
ä quelques expressions dont le Conseil d'Etat a ressenti une impression
penible,

Charge Monsieur le Premier Syndic de repondre aux signataires que
le Conseil d'Etat cherche ä s'entourer des lumieres propres ä l'eclnirer sur
ce que reclame l'interet public, et qu'il recoit ä cc titre l'adresse qui lui
est presentee.

Coinme les demandes qui y sont contenues concernent les bases de
notre Systeme politique, c'est devant le corps qui represente la Nation
que le Conseil d'Etat fera connaitre ses resolutions, convaincu que les
Genevois sont des amis assez eclaires de leur patrie pour n'appeler dans
ses institutions que des changemens qui seraient le fruit d'un examen libre
et röflöchi et pour respecter toujours dans les decisions de l'autorite
legislative l'expression constitutionnelle de la volonte" du pays.»

2 » A la lettre des 80 Deputes :

«Le Conseil d'Etat apres avoir pris connaissance de la lettre datee du
4 de ce mois, que Monsieur le Premier Syndic a deposee aujourd'hui de
la part de 80 membres du Conseil Representatif; arrete de charger M.
le Premier Syndic d'exprimer aux signataires la reconnaissance du Conseil
d'Etat pour les temoignages de confiance et d'attachement qu'ils lui don-
nent, dans lesquels il trouve un gage de leur devouement au bien public
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et du concours zele et eclaire qu'ils pretcront au Conseil d'Etat pour les
ameliorations dont notre legislation est susceptible. En ce qui touche
particulierement les propositions de changemens constitutionnels et les moyens
de faire cesser l'agitation que cette adresse Signale, plus le Conseil d'Etat
envisage comme un devoir imperieux d'examiner ce sujet avec une attention

toute speciale, plus il attache d'importance ä ne pas sortir des formes
que les lois existantes tracent pour les modifications ä la Charte consti-
tutionnelle. Sous ce rapport la voie indiquee dans l'adresse s'ecarterait h

quelques egards des formes observees jusqu'ä ce jour et ce precedent en
matiere constitutionnelle, malgre l'esprit dans lequel il est propose, parait
offrir des inconveniens. La Session qui va s'ouvrir presentera ä tous les
'membres du Conseil Representatif l'occasion de faire ou d'appuyer des
propositions individuelles dont le Conseil d'Etat fera l'objet du plus serieux
examen. Des ä present, il recherchera avec un egal empressement le
concours de toutes les lumieres propres ä l'eclairer sur ce que reclame
l'interet de la patrie. Le Conseil d'Etat ne meconnait pas le mal que pro-
duit l'agitation qui s'est propagee tout ä coup dans une partie de la
population, mais il espere qu'elle s'apaisera par le seul concours de la raison

publique pour laisser ä l'expression de l'opinion du pays un cours
legal et libre. II a trop de confiance dans ses concitoyens pour croire
qu'ils veuillent jamais obtenir des changemens politiques par des voies
de desordre auxquelles il serait de son devoir de s'opposer avec fermete
et dont la seule tentative aurait pour resultat de compromettre les travaux
de notre industrie et de troubler pour longtems la Concorde sans laquelle
l'existence du pays ne peut etre assuree. Quelles que soient les nuances
d'opinion qui les divisent, ils sentiront tous qu'il ne peut y avoir de changemens

utiles ä nos lois qu'en respeetant ces lois cllcs-memes et en conser-
vant le calme et la moderation qui ont assure jusqu'ici ä la Republique
un rang honorable entre les Etats.»

L'Association du III Mars publia la reponse du Conseil d'Etat
avec un commentaire annoncant Pintention de ne pas se soumettre
aux voies legales qui y etaient indiquees:

«Les deux traits saillants, par oü l'on veut marquer les differences
entre les citoyens doues des memes intentions, c'est de dire que les uns
veulent la reforme par le peuple, les autres par les Conseils.

Or comme nous la ddsirons sincerement, nous l'acceptons, nous, par
l'une ou l'autre voie; mais nous la voulons.

Nous l'acceptons en premiere ligne des Conseils si ceux-ci cedant
aux voeux de toute la population si clairement exprimds par tant de ma-
nifestations diverses, se fönt enfin les representants veritables du pays, et
trouvent dans les formes constitutionnelles qu'ils suivent, les moyens d'an-
river ä un resultat juge satisfaisant par la majorite reelle de la nation.
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Nous ne serons pas alors les derniers ä rendre hommage ä une sagesse
si bien placee et ä lui donner toute notre adhe"sion.

Mais nous devons le dire, nous n'avons pas grande confiance, qu'un
tel rösultat puisse etre obtenu. Nous n'avons pas compris le besoin de
reformes ayant precisement pour objet de perfectionner Porganisation de
nos premiers Corps politiques, pour passer tout d'un coup d'un etat de doute
ä une complete securite sur leurs bonnes dispositions, et sur leur capacite
ä juger de la question. Nous condamnerions nous-meme nos vceux si nous
avions ä cet egard une confiance aveugle dans ceux-memes que nous ne
jugions pas former un bon instrument legislatif ordinaire. Comment, pen-
sant ainsi, pourrions-nous nous persuader qu'ils arriveraient tout d'un
coup ä un e"tat d'excellence tel, qu'ils operassent par enchantement, ce qu'il
y a de plus diffieile en politique, se condamner et se reformer soi-meme.
Nous ne pouvons l'esperer en nous rappelant l'aveuglement recent montre
en cette inatiere il y a quelques mois, alors que les Conseils refuscrent
ä la ville de Oeneve, un droit aussi ancien que l'existence de cette ville,
une municipalite elective; et cela pour se conserver la mince attribution
de jouer eux-memes le role impossible pour eux de municipalite" genevoise.

Si nous sommes bien informes, cette opinion contraire aux notres
se trouverait en ce moment en majorite numerique dans lc Conseil d'Etat,
ä plus forte raison le sera-t-elle lorsqu'il s'agira des deux tiers des suffrages
pour proposer une reforme constitutioiinelle.

Pour vaincre cette majorite, que vaut-il le mieux? l'obsession, ou
reporter la question sur un autre terrain. Tel Conseiller d'Etat peut re-
fuser une reforme partielle ä laquelle il n'a pas confiance, qui peut tres
bien consentir ä un appel qui ferait sortir du sein de la nation l'expression
de ses vceux veritables.

On peut mettre un certain point d'honneur ä ne point se ddpartir
de ses propres convictions dans l'exercice d'un pouvoir qui vous a ete

delegue pour agir suivant votre conscience, mais on ne rougit jamais de
contribuer ä une conciliation en choisissant un arbitre.

Or, dans le moment actuel, quel arbitre plus respectable pourrait-on
choisir entre la nation et les Conseils qu'un corps delegue ad hoc par
tous les citoyens, pour prononcer sur les reformes politiques, si vivement
desirees par la grande majorite de la nation7».

Et dans un numero suivant:
«Le Conseil d'Etat vient de faire connaitre, par la voie des

journaux, le resultat de ses deliberations, et les concessions qu'il est
dispose ä faire.

Au lieu d'attaquer de front la difficulte, nous voyons avec peine qu'il
ait cherche ä la tourner; il n'a pas vu qu'il ne s'agit point aujourd'hui d'un

tntdrets Genevois, p. 279—280 et 282.
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debat entre les deux Conseils, pour savoir lequel des deux aura le plus
de pouvoir, mais bien de donner aux justes griefs de la nation une
satisfaction complete. Le partage de l'initiative, la destruction de Farticle qui
exige les deux tiers des voix pour la votation des changements consti-
tutionnels sont bien des ameliorations, mais qui resteront sans portee,
gräce ä la composition des Corps qui devront en faire usage.

Si le Conseil d'Etat veut, comme on doit le croire, une paix durable, il
faut qu'il remonte ä la source du mal. C'est l'organisation du Conseil
Representatif lui-meme qui excite les plaintes du peuple8».

Pour balancer Peffet de l'adresse du III Mars, les amis du
Gouvernement repondirent en faisant signer dans la ville et la

campagne, l'adresse suivante dont la redaction etait attribuee ä

M. Le Royer, pharmacien:
«Au Conseil d'Etat»: «Les citoyens genevois soussignes, pensent qu'il

est de leur devoir dans les circonstances presentes de declarer qu'ils sont

pleins de confiance dans Ie devouement et le patriotisme des Conseils de

la Republique. Ils desirent sincerement toutes les ameliorations et tous
les changemens propres ä accroitre le bien-etre du pays, mais ils les veulent
librement amenes par le concours regulier des pouvoirs constitutionnels.
Genfeve, le 10 Novembre 1841.»

Cette adresse fut remise au Conseil d'Etat revetue de 3198

signatures. Ce nombre et le sentiment qui avait provoque cette
manifestation laissait quelque espoir sur les dispositions d'une
forte partie de la population. Cependant, on voit qu'on ne pouvait
plus parier meme aux partisans du Gouvernement ou les faire

parier sans mettre en avant «les ameliorations et les reformes».
Peu de jours apres, l'Association, dans une de ses publications

(No 25) pressait de nouveau le Conseil d'Etat de proposer une
Assemblee Constituante et precisait le chiffre des membres de cette
assemblee comme devant etre d'un sur mille ämes.

II ne lui manquait pour completer ses obsessions que de se

donner l'attitude de protectrice du gouvernement; c'est ce qu'elle
fit. L'agitation qu'elle avait creee commencait ä se montrer dans les

rues; le chant de la Marseillaise, ä l'heure de la clöture des caba-

rets; au theatre, des huees poussees des troisiemes loges, parmi
lesquelles on distingua une fois les mots A BAS LE CONSEIL
D'ETAT, A BAS LES ARISTOCRATES commencaient ä alarmer
les moins inquiets.

n Intprpls- Cipni'vnis n 101 —1(19
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Sur quoi l'Association publia l'adresse suivante le 16 Novembre:
«Le .Comite de l'Association du III Mars, ayant appris que quelques

cris fort inconvenans avaient ete pousses samedi dernier dans les rues et
dimanche au spectacle, croit devoir protester contre toute manifcstation
semblable. La cause du progres politique ne peut etre compromise chez
nous que par les actes qui porteraient le caractere de desordre. Et les
hommes qui se sont associes pour travailler au succes de cette cause se-
raient arretes dans leur marche et paralyses dans leurs efforts si leurs
adherents n'usaient de leur influence pour ecarter tout concours qui ne
pourrait etre avoue par les amis de la liberte et de la paix du pays.»

Ici, finit ä peu pres le röle de l'Association du III Mars. Elle
publia quelques Numeros apres le 22 Novembre, qui contenaient
l'eloge de la victoire et des conseils affaiblis de vigilance et d'ac-
tivite politiques, et eile prononca sa dissolution apres les
elections de l'Assemblee Constituante par un 332-"1«-- et dernier Numero
publie le 21 Decembre.

J'ai parle d'agitation publique. Cependant, sauf l'assemblee
de la Coulouvreniere et les faits partiels que j'ai cites cette agi-
tation n'avait pas un caractere de desordre patent; le commerce
allait en securite, Pindustrie n'en souffrait pas, les voyageurs tra-
versaient Geneve sans apercevoir rien de fächeux. Au milieu de

septembre, le ministre des Travaux Publics de France vint
conferer avec les magistrats au sujet de la navigabilite du Rhone; un
calme parfait regnait dans les pays voisins et semblait ne pas pro-
mettre de revolution ä cote d'eux. II ne faudrait donc pas conclure
des faits que nous avons rapportes, que la securite manquait dans
les rapports civils comme ä l'epoque du siecle dernier oü la grande
revolution fut annoncee par mille symptömes anarchiques.

A lire le Föderal du mois de Septembre, Octobre et meine
Novembre 1841 on est frappe plutöt de son silence sur des faits
dont l'importance s'est manifestee plus tard, tantöt du ton mala-
droit et irritant dont il gourmande l'Association du III Mars, mais
rien n'y annonce les apprehensions d'une erneute prochaine.

Depuis ses reponses ä l'Association et aux 80, le Conseil d'Etat
travaillait incessamment ä la discussion de projets de lois ä pre-
senter.

La conscience de son devouement et l'etendue liberale des
changemens qu'il se determinait ä proposer lui donnait bonne espe-
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rance. Au fond, ce n'etait pas une illusion chez lui de croire jusqu'au
dernier moment de l'ancien regime qu'il avait la confiance du pays.
Du moins, ses adversaires ont toujours proteste de leur estime

pour lui et ils auraient ete bien ingrats de ne pas rendre justice
ä sa patience et ä sa debonnairete. Comme corps administratif
l'insignifiance des reproches qu'on lui faisait le justifiait de soi-

meme, et, comme corps politique, sa conduite en 1838 et la popu-
larite de son chef, relevee par la maniere dont il venait de nouveau
de representer Geneve ä la Diete des Couvents, etaient presents
ä tous les esprits. Aussi l'Association disait-elle:

« Nous reconnaissons chez nos magistrats le caractere le plus
honorable et l'amour du pays. Nous ne contestons ni les Services

qu'ils ont rendus, ni les talents distingues de plusieurs d'entre eux.
Nous croyons seulement que ces talents, ce devouement seraient

plus utiles s'ils obeissaient ä une impulsion plus vive, plus
large,...» etc.

Voici les projets que le Conseil d'Etat s'etait decide ä presenter
au Conseil Representatif, pour obeir ä cette «impulsion plus vive
et plus large». Malgre tout ce qui a passe par dessus, cette lec-

ture n'est pas sans interet parce qu'elle montre ce que le
gouvernement aurait ete par une voie reguliere, pacifique et pure de

la pression du 22 Novembre.

«Projet de loi Constitutionnelle sur le droit de Petition, sur Pinitia-
tive et sur le mode de votation des Lois constitutionnelles.

Art. 1. Tout Genevois a le droit d'adresser des petitions au Conseil

Representatif et au Conseil d'Etat. La Loi regle le mode d'exercice
de cc droit.

Art. 2. Le Conseil Representatif a, coneurremment avec le Conseil
d'Etat le droit d'initiative. La Loi determine le mode selon lequel ce droit
peut etre exerce.

Sont supprimees les dispositions de la Constitution qui seraient
contraires ä ce principe.

Art. 3. L'art. 8, Tit. II de la Constitution est abroge. (II ne pourra
etre fait aucun changement ä la Charte constitutionnelle qu'ä la pluralite
des deux tiers des suffrages dans les deux Conseils.) Les Lois
Constitutionnelles seront presentees au Conseil Representatif, deliberees et vo-
ties comme les Lois ordinaires. Toutefois, lorsqu'ellc n'auront pas ete

presentees par le Conseil d'Etat, elles ne pourront etre dßfinitivement
adoptees qu'apres avoir ete delibdrees dans deux sessions periodiques
consecutives.

BlßLIOTI CK dor
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Voici les projets de lois organiques sur le droit de petition,
le droit d'initiative et le mode de votation des lois constitution-
nelles qui se rattachent ä ce que dessus.

Chap. I. Du droit de petition.
Art. 1. Toute petition adressee au Conseil Representatif ou au Conseil

d'Etat devra etre signee individuellement par tous les petitionnaires.
Art. 2. Toutes les petitions qui seront adressees au Conseil ',Re-

presentatif seront renvoyees ä l'examen d'une Commission qui devra faire
son rapport sur chacune d'elles dans la meme Session ou, au plus tard,
au commencement de la session periodique suivante. Cette commission

pourra proposer, selon les cas: 1) de renvoyer la pötition soit au Conseil

d'Etat, soit aux Commissions du Conseil Representatif qui seront nan-
ties de l'examen des matieres faisant l'objet de la pötition; 2) d'en op-
donner le depöt ä titre de renseignemens; 3) de n'y donner aucune suite.
Le Conseil Representatif ne pourra jamais etre appele ä voter sur lc
fond meme de la petition avant qu'il soit devenu l'objet d'un projet de

loi presente suivant les formes ordinaires.

Chap. II. De TInitiative et du mode de votation des Lois Constiiu-
tionnelles.

Art. 3. Le Conseil d'Etat porte directement ä la deliberation du Conseil

Representatif tous les objets qui sont de la competence de ce corps.
Les projets de lois ou d'arretes qu'il presente en vertu de ce droit, sont
deliberes et, en cas d'adoption, promulgues et rendus executoires selon les

formes ordinaires.
II sera procede comme il est dit apres, pour les propositions ema-

nant du Conseil Representatif.
Art. 4. Dans les sessions periodiques, les membres du Conseil

Representatif peuvent faire des propositions et des representations.
Art. 5. Toute proposition sur un objet administratif qui serait de la

competence reglementaire du Conseil d'Etat sera, de droit, raivoyee ä

ce corps qui devra repondre au plus tard au commencement de la session

suivante.
Art. 6. Toute proposition qui serait de nature ä changer ou ä mo-

difier la legislation existante devra etre annoncec, redigee par ecrit et

deposee sur le burcau du Conseil Representatif, huit jours au moins avant
la seance dans laquelle le Depute proposant sera admis ä la developper.
Apres la discussion, l'Assemblee sera consultee pour savoir si eile prend
en considöration la proposition.

Art. 7. Dans le cas de Paffirmative, le Conseil Representatif pourra:
1) inviter le Conseil d'Etat ä lui presenter un projet de loi sur la

matiere; 2) nomnier lui-meme une commission pour preparer un projet de

loi qui sera delibdre selon les formes ordinaires.



— 517 —

Art. 8. Dans le premier des cas prevus par l'art. 7, lc Conseil d'Etat
sera tenu de presenter un projet de loi lorsque l'invitation lui aura ete
adressee dans deux sessions periodiques consecutives, et cela au plus tard
dans la session periodique qui suivra celle oii l'invitation aura ete re-
nouvelee.

Art. 9. Dans le second des cas prevus par l'art. 7 si le projet de loi
est adopte par l'assemblee, il sera transmis au Conseil d'Etat. Ce corps
pourra le promulguer et le rendre executoire dans les delais ordinaires,
ou bien il devra lc presenter au Conseil Representatif avec ses observations

au plus tard au commencement de la session periodique suivante.
Le projet de loi sera alors soumis ä une nouvelle deliberation dans les
formes ordinaires. Dans le cas de son adoption, le Conseil d'Etat devra
promulguer la Loi et la rendre executoire.

Art. 10. En cas de refus de l'Assemblee de prendre la proposition en
consideration ou de rejet final, la proposition ne pourra etre reproduite
dans la meme session.

Art. 11. II sera procede de la meine maniere pour toute proposition
qui sera de nature ä changer ou ä modifier la Constitution, avec les ex-
ceptions contenues aux art. 12, 13, 14 de la presente Loi.

Art. 12. La prise en consideration d'une proposition constitutionnelle
emanant d'un Depute au Conseil Representatif ne pourra etre adoptee que
sur le rapport d'une Commission.

Art. 13. Le projet de loi qui en serait la suite dans le second des
cas prevus par l'art. 7 ne pourra conformement ä l'art. 3 de la Loi
constitutionnelle du etre definitivement adopte qu'apres avoir subi l'epreuve
de la discussion et avoir ete delibere, dans les formes ordinaires, dans
deux sessions successives.

Art. 14. Lorsque le Conseil Representatif aurait adopte des amende-
mens aux projets de Lois constitutionnelles proposecs par le Conseil d'Etat
ou ä ceux emanant du Conseil Representatif lui-meme, lors de la deliberation

definitive dans une seconde session, les projets de lois amendes
seront transmis au Conseil d'Etat. Ce corps procedera conformement ä

l'art. 9 de ia presente Loi.
Art. 15. Les representations qui auraient pour objet une transgres-

sion de loi devront etre communiquees au Conseil d'Etat 8 jours au
moins avant la seance oü elles seraient introduites dans Ie Conseil
Representatif, qui statuera suivant les formes prescrites par son reglement.»

Projet de. Loi constitutionnelle sur la reduction des membres du
Conseil d'Etat.

Art. 1. Le Conseil d'Etat est compose de seize membres.
Art. 2. Le Conseil d'Etat presentera au Conseil Representatif pendant

la session de Decembre prochain un projet de loi sur le mode par lequel
aura lieu la reduction du nombre des membres du Conseil d'Etat.
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Art. 3. Jusqu'ä ce que cette loi ait ete rendue il ne sera pourvu ä

aucune place de Conseiller d'Etat qui serait devenue vacante.

Projet de loi constitutionnelle sur la suppression du cens dtecloral.

Art. 1. Le cens electoral fixe ä sept florins par la loi constitutionnelle
du 23 Fevrier 1835 est supprime.

Art. 2. La loi constitutionnelle sur Pelection des deputes au Conseil
Representif sera revue au plus tard dans la session de Mai 1842.

La majorite du Conseil d'Etat se rangea ä ses projets avec
douleur mais avec une resignation loyale qui se liait ä la determi-
nation de ne pas porter longtems le poids de la nouvelle direction
des affaires. Celle de ces lois qui avait coüte le plus d'effort etait
la suppression du cens electoral et l'engagement de changer tout
le Systeme des elections. Lorsque dans ce Conseil d'Etat les uns
gemissaient in petto sur l'elan donne en 1838, sur la tolerance
de la presse, en un mot sur le Systeme Rigaud et que les autres
voyaient la cause de ce qui se passait dans le Systeme Girod,
c'est-ä-dire dans Pillusion qu'on s'etait faite sur Pesprit public et
dans le refus opiniätre de quelques changemens qui faits ä tems
auraient donne un essor inoffensif ä Pesprit d'emancipation urbain
et auraient sauve le meilleur de l'ancien ordre politique, c'etait
pourtant un spectacle honorable de voir ces hommes de bien, di-
vises d'opinion, mais unis par Pestime, s'aborder le sourire sur
les levres et travailler ensemble sans rccriniinations, et avec bien-
veillance, ä conjurer la crise qui s'approchait.

J'ai dit plus haut qu'ä peine les projets de lois prepares par
le Conseil d'Etat furent connus ou prevus, dejä l'Association du
III Mars chercha ä les discrediter et ä susciter la mefiance sur Pac-

cueil qui les attendait dans le Conseil Representatif. Le Conseil
d'Etat jugea necessaire de häter la decision et d'accelerer la
reunion du Conseil. Suivant le reglement, Pouverture de la session

periodique ne devait avoir lieu que le 6 Decembre; on la fixa au
Lundi 22 Novembre. On demandera si dans des conjonctures aussi

graves aucune voix ne s'eleva pour chercher un appui dans une
Intervention de la Confederation Suisse eil vertu du Pacte federal,
ou, du moins, pour demander assistance eventuellement aux Cantons

voisins?
Le Conseil d'Etat ne le nouvait nas: des troubles n'avaient
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pas eclate, et se declarer menace, suivant l'expression sacramen-
telle du Pacte, eüt ete fournir un pretexte de plus ä la malveillance.
D'ailleurs l'opinion enoncee ä plusieurs reprises en Diete par la

deputation de Geneve contre les interventions federales dans les
affaires interieures des Cantons auraient rendu plus delicate toute
demarche de cette nature. Puis on savait combien la main de la
Confederation avait ete malheureuse dans les interventions,
combien, en particulier, le Canton le plus voisin serait peu dispose ä

seconder le gouvernement de Geneve accusc de comprimer les
tendances democratiques. Et ä cette occasion se renouvelait une
impression penible, c'est que Geneve est aime et estime surtout
ä distance; est-ce Jalousie injuste de la part des proches voisins?
ou y aurait-il dans notre caractere et dans nos allures nationales
des defauts qui ecartent la bienveillance? Enfin, ä cette impression
se joignait, pour detourner le Gouvernement, de tout recours ä

une force etrangere, la confiance qu'on cherchait ä conserver encore
dans lc jugement du pays.

Mais en se remettant aux seules ressources interieures, Ie

Gouvernement negligea une precaution importante. Les pouvoirs regu-
liers etaient saisis de la discussion de la plupart des changemens
qu'on avait demandes, ils allaient deliberer; les attaques contre
ces pouvoirs n'avaient donc plus de pretexte et, puisqu'elles con-
tinuaient, le droit et Ie devoir du Conseil d'Etat n'etait-il pas de

placer la liberte de deliberation sous la sauvegarde de la force

publique?
Cette force publique etait la Milice, c'est-ä-dire la nation elle-

meme. Quelle que fut la disposition que les publications du III
Mars attribuaient ä cette nation, on n'avait point de motifs pour
suspecter Pattachement de la milice ä la discipline et au maintien
de l'ordre. On l'avait vue, il est vrai, ebranlee lors de Pemeute des

Polonais en 1834, mais, apres la premiere surprise, eile etait revenue
ä son devoir, eile avait agi comme un seul homme dans les evene-
mens de 1838; aujourd'hui en la reunissant bataillon par bataillon
et en la preservant par un casernement du contact immediat avec
les agitateurs, on pouvait croire que, bien commandee, eile agi-
rait contre eux. 11 suffirait d'ailleurs qu'elle ne se debandät pas,

pour intimider les turbulens et pour rallier les gens dont la tie-
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deur se rechauffe par la certitude de l'existence d'un foyer ä cöte
d'eux.

Nul doute donc que le Conseil d'Etat n'eüt bien fait de con-

voquer, quelques jours avant le 22 Novembre, des Compagnies de
la Milice pour assurer la tranquillite de la Ville pendant la session
du Grand Conseil; en abregeant celle-ci Ie plus possible, en tenant
les miliciens en haieine par un remplacement prompt des

Compagnies, et en commencant par celles qui ont prouve du devoue-
ment jusqu'ä la fin et qu'on pouvait indiquer d'avance, on aurait
peut-etre empeche la tentative d'emeute, ou eile aurait echoue.

Le Conseil d'Etat delibera sur cette mesure, mais il craignit
d'augmenter l'agitation et de paraitre genor la liberte de la session

legislative; il voulut attendre des actes de provocation materielle,
en un mot, il fit la faute de ne pas agir.

Le Samedi 20 Noveinbre, l'Association du III Mars fit pis
qu'une brochure; eile s'assembla pour deliberer sur la conduite

que ses membres tiendraient le surlendemain comme s'il y avait
autre chose ä faire pour les citoyens que de proteger la liberte des

discussions legislatives! II y eut partage, la majorite hesitant devant
l'idee de pousser le peuple ä Pextreme, la minorite declarant que
la nation devait avoir satisfaction entiere ce jour lä, c'est-ä-dire

aue Ie Conseil Representatif serait force de violer son reglement,
de deliberer et de voter 5 lois en une seance, ou plutöt d'abdiquer
et de se dissoudre. Cette derniere proposition ne fut pas mise aux

voix, mais qu'importait la forme? il suffisait qu'elle füt enoncee
et appuyee pour faire ä Pexterieur l'effet d'une trainee de poudre.

Des le Dimanche matin 21, le mot d'ordre fut donne partout dans

la ville et porte au dehors dans les communes; qu'il y aurait assemblee

populaire le lendemain matin. Cet ordre etait colporte ver-
balement dans les rues et dans les cabarets en ces termes sacra-
mentels: «Demain ä 8 heures, sur la Treille, sans armes!»

A cette nouvelle, dans la nuit de Samedi ä Dimanche, le Conseil

d'Etat decida la convocation de toute la Milice, pour le meme
Lundi matin et il fit les proclamations suivantes qui ne purent
etre affichees dans la ville et portees dans les communes qu'au
milieu du jour.
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«Proclamation du Conseil d'Etat.
Genevois!

Depuis quelques semaines, une agitation politique s'est manifestee
au milieu de nous; Ie Conseil d'Etat a du en rechercher la cause;
il a cru la decouvrir dans le desir de modifications aux institutions
qui nous regissent; il s'est occupe sans retard d'examiner les changemens

qui devaient etre les premiers entrepris, et il a prepare des projets

de reforme sur lcsquels le Conseil Representatif va etre appele ä

deliberer. Le plus important de ces changemens, la loi sur Porganisation
du Systeme electoral, lui sera soumise dans un bref delai.

Instruit par les vingt-sept annees qui viennent de s'ecouler, le Conseil

d'Etat a toujours compte sur le calme et la moderation du Peuple
Genevois qui, dans des temps difficiles, l'ont distingue entre les nations.
II y compte toujours et aujourd'hui que des bruits sinistres se repandent
qu'il existe des projets d'entraver et d'empecher les deliberations des
Conseils, il fait appel ä tous les citoyens pour que chacun, soit dans sa position

particuliere, soit dans les rangs de la Milice, satisfaisant ä ce qu'il
doit ä la Patrie, emploie tous ses moyens pour prevenir des dösordres
qui, en compromettant la paix du pays, terniraient l'honneur national que
jusqu'ä present la Nation a su conserver intact.

Geneve, le 21 Novembre 1841.
Au nom des Syndics et Conseil d'Etat: De Roches, secretaire d'Etat.»

«Ordre du jour.
Soldats de la Milice.
Des circonstances graves, la crainte de desordres qui, en troublant la

paix du pays, pourraient aussi compromettre la surete des personnes et
des proprietes, ont determine le Conseil d'Etat ä ordonner la mise sur
pied d'une partie des bataillons.

Soldats et citoyens, vous etes interesses au maintien du bon ordre,
et le devouement que vous avez montre .ä votre pays dans d'importantes
occasions, et qui a eu pour recompense la satisfaction de l'accomplissernent
de vos devoirs et la reconnaissance de vos concitoyens, ce ddvouement vous
lc montrerez encore aujourdhui.

Soldats de la Milice, le Conseil d'Etat et la Patrie y comptent, Leur
attente ne sera pas trompee, votre conduite passee en est le garant.

Geneve, le 21 Novembre 1841. Au nom des Syndics et Conseil d'Etat.
Le syndic de la Garde: Turrettini.»

Le Conseil d'Etat etait en permanence ä l'Hötel de Ville. Vers
midi, une deputation de l'Association se presenta, en qualite de

citoyens bien intentionnes, pour solliciter la retraetation de cette

mesure, disant que la convocation de la Milice exasperait dans
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la ville et amenerait une collision sanglante. Le Premier Syndic les
ecouta de la part du Conseil d'Etat et les congedia avec une
reponse negative. Aussitöt, l'Association fit imprimer et afficher ä

cöte de la proclamation de l'autorite, un placard ainsi concu:

«Les membres de PAssociation du III Mars ä leurs concitoyens.
Concitoyens!
Tandis qu'une deliberation solennelle se preparait, tandis que tous

les amis de la Patrie et, en particulier, les membres de l'Association du
trois Mars rcunissaient leurs efforts pour assurer l'ordre public et la
liberte des opinions, on fait prendre les armes ä la force armee. Dans
oette position, les memibrtes de l'Association du trois Mars, forts de la

purete de leurs intentions et dedaignant d'odieuses calomnies qui ne sau-
raient les atteindre, conjurent leurs amis de rester calmcs et d'eviter toute
violence et toute menace; de leur cöte, ils continueront jusqu'ä la fin ä

reclamer les droits de la nation genevoise, et ils ne se separeront que
lorsqu'ils auront obtenu ce que l'honneur et la justice leur donnent le droit
de reclamer.

Concitoyens, nos confederes ont les yeux sur nous. Montrons leur

par notre attitude moderee que nous sommes dignes d'etre libres.»
Ce placard etait un veritable acte de revolte, le Gouvernement

n'y est plus reconnu puisqu'il n'y est designe que par une par-
ticule injurieuse «on». Le jugement des seuls Confederes y est

invoque; cette invocation etait adroite, eile flattait l'emeute de l'ap-
pui des autres Cantons, ou du moins, eile la rassurait contre les

consequences d'une pareille intervention si le Conseil d'Etat la

reclamait; j'ai dejä dit qu'il n'y avait pas songe.
Une particularite ä noter comme une de celles qui caracterisent

les discordes civiles dans les petits pays, c'est que les deux
publications du Dimanche 21, celle du Conseil d'Etat et celle de l'Association

du III Mars, etaient l'ouvrage de deux freres places dans
les deux partis opposes et dans les rangs extremes de chacun de

ces partis!
Deux Compagnies de Grenadiers et une de Chasseurs convo-

quees dans l'apres-midi pour garder l'Hötel de Ville et PArsenal
releverent les postes de la Garde soldee. Des Pentree de la soiree,
l'agitation fut extreme. Pendant une partie de la nuit, quoique les

Grenadiers fussent sous les armes devant l'Hötel de Ville et Pabord
bien eclaire, une foule composee de la lie du peuple, entoura ce

lieu en poussant des cris menacants et en tächant d'obtenir Pentree.
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On a cru — peut-etre avec raison — qu'il y avait dans cette foule
une intention d'envahir des ce moment l'Hötel de Ville afin d'em-
pecher la reunion du Conseil Representatif. Mais cette tentative
avorta devant l'attitude de la Milice et de quelques hommes bien
intentionnes qui defendaient vigoureusement Pabord de la porte.
Des cris et des chants, notament celui de la Marseillaise, furent
Paliment de Pexcitation pendant cette nuit.

Le Lundi 22, des 8 heures du matin, les rues se remplirent et un
fait fatal commenca ä se manifester; les armes etaient mal prises

par la Milice. Le bataillon Trembley, du contingent, prit position
sur la Treille, mais la moitie manquait et les avis recus sur les

autres bataillons etaient encore moins satisfaisants. La cloche de
Saint Pierre tinta pour la derniere fois la convocation du Conseil
Representatif. A ce son qui rcpondait aux esperances des uns
comme un signal d'emeute et qui etait ecoute par d'autres comme
un adieu funebre de la Republique qui s'en allait, la foule monta
de la place Neuve, grossit rapidement et remplit bientöt la Treille
en refoulant peu ä peu le bataillon de service.

Tous les abords de l'Hötel de Ville furent envahis. Qui com-
posait cette foule?

Des figures pour la plupart inconnues, telles que l'emeute
les improvise en tous pays, la blouse et le chapeau de feutre gris
dont un grand nombre etaient affubles, indiquaient des etrangers

ä la ville. Ceux-lä venaient cependant de nos communes

pour la plupart et beaucoup moins de la Savoie et du pays de

Gex, quoiqu'on ait dit le contraire. D'oü qu'elle vint eile
parassait egalement ignorante des griefs politiques pour les-

quels on la disait assemblee, cette foule inintelligente et grassiere

qui hurlait des huees et qui lancait contre l'Hötel de

Ville ses sourires menacants ou stupides. Et parmi les sentimens

que ce spectacle faisait naitre, le plus penible sans doute pour
les cceurs genereux etait de voir cette realite degradee et repous-
sante remplacer les images nobles et sympathiques sous lesquelles
l'idee de peuple se presentait ä eux! La plupart etaient des hommes

faits, peu de fernmes et d'enfans, point d'armes ou, s'il y en avait
de cachees, personne n'en fit usage. Les chefs avoues du mouve-
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ment allaient 9a et lä au milieu de la foule, montrcs au doigt soit
par ceux qui attendaient d'eux le mot d'ordre, soit par de bons
citoyens qui, dans leur douleur, n'epargnaient ni les exhortations,
ni les menaces. Les emeutiers s'employerent d'abord ä desorganiser
la Milice et ä faire debander les Compagnies, qui arrivaient dejä
incompletes, soit de la ville, soit de la campagne aux diverses
places d'armes; chaque soldat etait provoque par son nom ä sortir
du rang, les amis le prenaient par le bras et, ä mesure qu'ils cedaient
des huees couvraient la voix des officiers. Le plus estime des chefs
de la Milice, le Lieutenant Colonel Trembley, fut insulte ä plusieurs
reprises par des voeiferations; des cris menacants accueillirent un
Bataillon qui montait la Treille avec la bayonnette au bout du fu-
sil; le chef intimide la fit öter; des lors, l'arme n'etait plus guere
redoutable puisqu'on n'avait point distribuc de cartouches (cette
particularite prouve que l'autorite avait compte comprimer l'cmeute
moins par une lutte materielle que par l'attitude morale de la Milice

mais cet effet qu'on avait obtenu, par exemple, ä la suite de

Pevenement du 1er Fevrier 1834, echoua le 22 Novembre, puisque de

5000 hommes commandes, il ne se trouvait cette fois vers 10 heures
du matin, que 500 ä 600 hommes sous les armes). Ce fut donc une
faute ajoutee ä la tardivete de la convocation, de convoquer la

Milice en masse; l'esprit general permettait de prevoir des la

veille, la defection soit dans la ville soit dans le territoire reuni.
Le Conseil Representatif entra en seance; pres de 200 membres

etaient presents, nombre considerable pour les habitudes de ce

corps. La tribune etait garnie, mais sans foule; Ie calme s'y main-

tint; on remarqua, dit-on, des signes d'intelligence transmis au de-
hors par des speetateurs places pres des fenetres et il est certain

que, pendant la seance qui dura 5 heures, les cris qui s'elevaient

par intervalles sur la Treille semblaient correspondre avec les

diverses phases du drame qui se deroulait dans la salle. La voix
aimee du syndic Rigaud ouvrit la seance; il fit un rapport qui
resumait brievement les circonstances graves du moment et qui ex-
pliquait la presentation simultanee des quatre projets de lois trans-
crits ci-dessus. Les trois premiers avaient ete mentionnes dans les
cartes de convocation envoyees aux Deputes. Le syndic annonca
qu'on lirait les rapports speciaux de ces divers projets des que
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l'assemblee le demanderait. Puis il ouvrit un tour de deliberation
general. Quelques membres prirent la parole.

M. Rilliet-Constant insista sur la necessite des changemens
et aborda la proposition d'une Assemblee Constituante pour
reviser tout Pedifice constitutionnel.

M. Cherbuliez, sans aller jusque lä, demanda que le Conseil
d'Etat füt charge de presenter un projet de loi pour la compositum

du nouveau Grand Conseil ce qui impliquait, dans une forme
un peu differente, que le Conseil Representatif deposerait ses

pouvoirs.
M. La Fontaine representant une partie importante et dis-

tinete du pays, s'exprima aussi dans le sens de la necessite du
renouvellement du mandat des deputes.

Cette similitude de vues des trois premiers orateurs, quojque
leur point de depart politique fut presume divergent, semblait
indiquer que, d'aecord sur le fond, on n'avait ä regier que la

forme. L'assemblee etait calme et attentive et l'attitude de cetle
reunion legislative contrastait dignement avec l'orage dont la voix
menaeante retentissait au dehors. Lä, les meneurs ne perdaient pas
leur tems, ils excitaient la foule en disant qu'on ne delibcrait lä
dedans que pour tromper la foule, que les propositions du Conseil
d'Etat ne signifiaient rien et que le Conseil Representatif en re-
duirait encore la portee.

Cependant, il y eut un moment de calme vers midi, la loi de

nature, qui ne perd jamais ses droits, ayant diminue la foule ä

l'heure du diner. Si on avait profite de cet instant pour adopter la

proposition Cherbuliez ou pour passer en I« et 2*« debat le plus
important des projets de lois, celui qui supprimait le cens
electoral, et si on avait fixe une date rapprochee pour la presentation
d'une loi nouvelle sur le mode des elections et prononce la levee
immediate de la seance, la revolution s'arretait peut-etre ou, du
moins Patteinte ä la liberte du pouvoir legislatif et ä l'honneur du

pays etait notablement diminuee. Mais il n'en fut pas ainsi. La dis-
cussion suivit son cours avec Pincontinence de parole inseparable
des assemblees genevoises.

M. Fazy-Pasteur, ä bonne intentioii, se leva pour provoquer
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envers le Conseil d'Etat.

M. Rigaud repondit avec gravite que la position de ce Conseil
etait devenue fort diffieile, mais qu'il resterait ä son poste aussi
longtems qu'il ne compromettrait pas sa dignite, qui etait aussi
celle de la Republique.

M. Chaulmontet parla ensuite et entra dans l'examen des

lois presentees.

MM. Bellamy, Dufour, Couonard aine, De la Rive furent
entraines sur la meme voie.

M. De la Palud reproduisit alors la proposition d'une
Assemblee Constituante en cherchant ä raecomoder le Conseil avec
cette idee.

MM. Gide et Rilliet l'appuyerent chaudement comme le seul

moyen de conjurer une tempete imminente et, le bruit augmentant
sur la Treille, ne confirmait que trop leur discours.

M. Rieu, syndic, qui vit le danger de la Prolongation, avec
le sens droit qui le distinguait, coupa la discussion et demanda
laconiquement que le Conseil nomniät sur le champ une commission

pour examiner les propositions du Conseil d'Etat et rapporter
ä la seance meme. II sera facile, disait-il, au Conseil d'Etat d'atta-
cher son initiative aux propositions qu'elle jugera devoir faire.
Cette proposition fut approuvee et votee ä l'instant et la commission

fut nommee par le Premier Syndic au nombre de 17 membres.
Elle se retira dans la salle voisine, il etait 2 heures apres-midi et

pendant qu'elle delibera, le paroxisme de l'orage exterieur prouva,.
mieux que tout raisonnement, que le seul moyen de sauver l'ordre
public etait de proclamer la refonte des lois politiques par une
Assemblee Constituante. La foule faisait des dispositions evidentes

pour prendre d'assaut l'Hötel de Ville du cöte de la Treille et du

cöte de la rue, afin de disperser le Conseil Representatif par la

violence; peut-etre aussi l'idee du pillage n'etait eile pas eloignee
de tous les esprits.

Les faibles restes de Milice sous les armes etaient impuis-
sants pour contenir cette cohue. Le bruit fut tel un moment

qu'on cria dans la salle du Conseil Representatif que les portes
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etaient forcees: «Allons au devant d'eux», dit le Premier Syndic
avec un sang-froid qui semblait croitre avec le danger.

Un autre flot se porta vers l'eglise de Saint Pierre; on tenta
d'enfoncer la porte du clocher que le chef de l'administration de

police avait fait barricader interieurement par precaution. Un des

principaux acteurs de cette journee, fatigue ou inquiet du retard de
la decision dans l'Hötel de Ville, venait de former le projet de

Transporter la decision ä Saint Pierre en faisant occuper par le

peuple cet antique siege des Conseils Generaux et la cloche allait
convoquer la foule ä une parodie de ces Conseils, dans laquelle on
aurait depose le Conseil Representatif comme un empereur du Bas

Empire et proclame de nouveaux magistrats. On comprend qui
les aurait designe et Dieu seul sait de combien peu il s'en est
fallu que cette voie, la plus dangereuse de toutes, ait ete ouverte
au nouvel ordre de choses. L'intention dont je parle a ete mise en
evidence par la lettre suivante que le Nouve/liste Vaudois publia
dans son numero du 23 Novembre ä Lausanne parmi les nouvelles
de Geneve.

«Geneve, Place de la Treille Lundi ä 11 heures: Je suis
sur la place avec une population immense. En ce moment on
propose une Constituante dans le Conseil Representatif. Elle sera sans
doute decretee dans la journee, si eile ne Pest pas, le peuple se cons-
tituera en Conseil General et la decretera lui-meme. Tout faux
fuyant est maintenant impossible. Le Conseil d'Etat a eu la mal-
adresse de convoquer toute la Milice, les deux tiers ont refuse de
s'armer. Ce matin, les Bataillons fort maigres qu'on etait parvenu
ä former ont ete places pour intercepter les Communications autour
de l'Hötel de Ville. Ils ont ete forces; presque tous ces Miliciens,
qu'on n'avait pu reunir qu'en les abusant, se sont debandes. II ne
reste pas 500 hommes sous les armes, qui fönt triste mine en
presence de leurs concitoyens reclamant leurs droits au nombre de
7000 ä 8000. Je pense que tout sera fini ce soir; Ie peuple est calme
et ferme; c'est l'attitude de la force. J. F.»

Cette lettre peint exactement les vceux de ce parti et ses es-

perances. Cependant il faut rendre ä d'autres chefs du mouvement
la justice qu'ils s'opposerent au coup de main sur l'eglise de Saint
Pierre; on vit entre autres M. Rilliet-Constant barrer le passage
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et haranguer pour detourner la marche C'est ä ce moment qu'on
cria «L'affaire est finie» et cette nouvelle ramena la foule autour
de l'Hötel de Ville.

Le Conseil Representatif venait en effet de capituler, suivant
l'expression militaire « sur la breche ouverte et praticable », c'est-
ä-dire avec honneur et apres avoir tenu en echec jusqu'au dernier
moment possible la revolution victorieuse.

La Commission vint ä trois heures un quart proposer la loi
suivante:

«Art. 1. — La Constitution actuelle sera revisee par une
Assemblee Constituante nommee par tous les citoyens.

Art. 2. — Le Conseil d'Etat proposera au Conseil Representatif,

dans 15 jours au plus tard, un projet de loi sur le mode de

nomination de l'Assemblee Constituante.
Ce projet sera delibere dans les formes ordinaires.
Art. 3. — L'Assemblee Constituante sera convoquee dans la

quinzaine qui süivra Padoprion de la presente loi.
Art. 4. — La Constitution qui aura ete votee par l'Assemblee

Constituante sera soumise ä l'acceptation des citoyens.»
Apres la lecture, quelques membres des deux Conseils decla-

rerent qu'ils ne voteraient pas parce qu'ils ne se consideraient pas
comme libres. Cependant la majorite constitutionnelle des deux
tiers s'etant manifestee, et au delä, par assis et leve, et le cas

d'urgence etant declare, quelques minutes accomplirent la

votation en premier, second et troisieme debat. Ce resultat fut crie
ä la foule d'une des fenetres du Conseil Representatif. La

plupart des gens senses se retirerent pour porter la nouvelle ailleurs,'
mais d'autres dans cette foule, ayant en tete que la fin d'un si

grand desarroi devait etre des coups ä donner ou ä recevoir et peut-
etre des poches ä garnir et se trouvant decus dans cette attente,
serraient de plus pres l'Hötel de Ville et continuaient ä pousser
des cris incoherents. Alors l'avocat Gide se mit ä la fenetre du cor-
ndor de la Chambre des Comptes, ou plutöt il sortit par la fenetre

et, se penchant sur la corniche, il harangua la foule en quelques
phrases vives, Pinvitant ä se retirer et terminant par ces mots qui
resumaient la victoire obtenue « Maintenant vous etes tous des

citoyens, montrez vous en dignes». Teile etait en effet la priere
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que dans ce moment decisif pour le pays, tous les Genevois
devaient adresser ä Dieu qui les a si souvent proteges!

Enfin, la foule se dispersa, en partie d'elle-meme, en partie
chassee par les injonctions des partisans de l'ordre qui commen-
caient ä reprendre le dessus et par de petites charges ä la Crosse,
d'une ou deux Compagnies du Contingent qu'on fit venir de la
Caserne et qui, apres l'annonce de l'issue politique de la crise,
semblerent recouvrer leur energie. Vers 6 heures presque tout ce
qui restait de Milice sous les armes fut licencie.

Le soir, quelques rares lampions parurent sur les fenetres,
egrenes dans les divers quartiers. Un cortege aux flambeaux porta
des acclamations devant la maison de M.- Gide et des chants dans
les rues terminerent la journee.

Avec eile finit une periode distincte de l'histoire de Geneve
et commenca le changement des institutions politiques.

Cette periode de 27 ans est courte pour la vie d'un gouvernement
et nous avons vu celui-ci tomber avec peu de resistance, sans

qu'une administration souvent habile et des actes politiques hono-
rables aient rien pu pour sa defense et comme si amis et ennemis
avaient reconnu d'accord qu'il faisait fausse route.

A qui la faute? D'abord ä Pesprit du tems oü nous vivons,
comme je Pai dit en commencant, et aux hommes peut-etre plus
qu'aux institutions. On a vu en effet combien peu celles-ci, prises en
leur tems, pretaient ä la critique et comme elles se pretaient d'elles
memes aux ameliorations. Mais la Restauration de 1814 a fait re-
paraitre les Genevois avec leurs qualites et leurs defauts pratiques
tels qu'ils ont toujours ete, nullement modifies par Pepreuve de
la grande revolution et de l'assujettissement de 15 ans au joug
etranger; peuple ami de la liberte, eclaire, capable par intervalles
de bons mouvemens, mais remuant, insatiable de changemens,
plein de pretentions et de pretentions impossibles ä realiser pour
tous sur un aussi petit terrain. Ces defauts sont de toutes les
classes; pourquoi faut-il y ajouter un manque de bienveillance et
d'esprit de paix presque general.

Pour regir un tel peuple, il faudrait un Gouvernement tel
qu'on ne peut pas esperer de le rencontrer.
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Toutefois celui que nous avons aujourd'hui reunit peut-etre
en vue des circonstances actuelles, des conditions plus favorables
que le precedent. Puisse-t-il faire une etude constante et intelligente

des besoins du pays non pas seulement de ses besoins
materiels, car il se rappellera qu'ä Geneve plus qu'ailleurs 1'Homme
«ne vit pas de pain seulement». II devra s'attacher ä suivre, en l'e-
clairant et en le moderant, Pesprit du peuple qu'il gouverne, ä satis-
faire les interets politiques qui ont ete excites si vivement dans ce

qu'ils ont d'imperieux, ä attirer ä lui les hommes influens qui repre-
sentent ces interets, lors meme qu'il en coüterait le sacrifice de
pardonner des fautes et de mettre de cöte des antipathies hors de saison.
II devra s'attacher ä unir, ä eteindre les partis, comme seul moyen
de surete. ON NE PEUT PLUS GOUVERNER A GENEVE PAR
DES PARTIS, car celui qui est aujourd'hui plus fort en apparence
ne doit pas faire son compte ä Geneve seulement; Pinfluence ve-
nant de Pexterieur peut changer la balance d'un jour ä l'autre; le
tems marche, la revolution n'est finie nulle part; les orages d'hier
fönt prevoir ceux de demain, et quand de nouvelles tempetes souf-
fleront en Suisse et en Europe, il faut, sous peine de perir, qu'elles
trouvent ä Geneve une population unie d'interets et de volonte.

Enfin le Gouvernement nouveau devra fixer constamment ses

yeux sur ce que l'ancien a fait de bien et de mal. Sous ce point de

vue les courts recits que je viens d'esquisser peuvent etre plus
utiles que les conseils que j'allais essayer de donner et ä Pentree

desquels je m'arrete.
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